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Communauté de communes du Pays de Briey 
Projet de territoire 2001 – 2010 

Partie n°2 : Stratégie de Développement 
 
 
Note :  

Le diagnostic du territoire à fait l’objet d’un premier rapport. 
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Le chapitre suivant reprend les conclusions issues du diagnostic de territoire, en 

quatre parties et en douze thèmes : 
 
1 – L’espace, le patrimoine et l’environnement 
Fiche n°1 : Les enjeux géographiques. 

Fiche n°2 : Les paysages et le cadre de vie. 

Fiche n° 3 : L’approche environnementale. 

2 – La population de la communauté de communes du Pays de 
Briey 

Fiche n°4 : La démographie. 

Fiche n°5 : L’activité des ménages. 

Fiche n°6 : L’habitat. 

3 – La vie sociale du territoire 
Fiche n°7 : Les services et les équipements pour la population. 

Fiche n° 8 : Les services et procédures contractualisées à l’attention des 
populations spécifiques. 

Fiche n°9 : L’animation du territoire. 

Fiche n°10 : Les déplacements de population. 

4 – La vie économique du territoire 
Fiche n°11 : L’emploi au Pays de Briey. 

Fiche n° 12 : L’activité économique. 
 
Ces fiches de synthèse et d’enjeux permettent une compréhension rapide du 

fonctionnement du territoire, mais ne remplacent naturellement pas une lecture attentive 
du Diagnostic de Territoire (éléments cartographiques, statistiques, méthodologie de 
projet, identification des partenaires).  
 

Elles apportent néanmoins un certain nombre d’éléments nécessaires à la 
compréhension des axes stratégiques, des mesures et des pistes d’actions proposées 
dans le second chapitre. 
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SYNTHESE ET ENJEUX : FICHE N°1 
 

LLeess  eennjjeeuuxx  ggééooggrraapphhiiqquueess  
 
 

Atouts et opportunités pour le territoire Faiblesses et menaces pour le territoire 

·  La proximité du sillon mosellan garantit 
à la population locale l’accès à un 
bassin d’emploi important et à des 
services diversifiés. 

·  La saturation du marché du logement 
dans le sillon mosellan renforce 
l’attractivité du territoire en terme 
d’habitat et favorise sa croissance 
démographique. 

·  La population et les entreprises locales 
ont accès à un réseau routier et 
autoroutier performant à l’extérieur du 
territoire (A4/A30). 

·  Le territoire intercommunal est situé au 
cœur d’un bassin de population de 
70 000 habitants assez bien structuré 
autour de villes relais (Briey, Joeuf, 
Homécourt, Jarny, Landres/Piennes, 
Audun-le-Roman). 

·  Une première démarche d’élaboration 
d’un Pays a été lancée. 

·  L’élaboration d’une Directive Territoriale 
d’Aménagement (DTA) par l’Etat 
à l’échelle des anciens bassins miniers 
lorrains devrait faciliter le 
développement équilibré des territoires 
inclus dans le périmètre. 

 

·  Le tissu économique et commercial du  
sillon mosellan constitue une forte 
source de concurrence pour les 
entreprises locales et freine le 
développement du secteur tertiaire sur 
le territoire. 

·  La dépendance vis-à-vis de la Moselle 
augmente en terme d’emploi et de 
services. 

·  La demande d’origine mosellane 
enregistrée sur le marché local du 
logement pousse les prix à la hausse 
(foncier, accession à la propriété, 
loyers). 

·  Il existe encore des nœuds routiers 
générateurs de dysfonctionnements 
(accès à l’A4, jonction des zones 
d’activités, traversées de communes). 

·  L’accessibilité du territoire est 
relativement médiocre depuis la 
Moselle ou le Luxembourg. 

·  Aucun accès au réseau ferré n’existe 
sur le territoire communautaire. 

·  La pratique de l’intercommunalité dans 
le bassin de Briey est encore jeune et 
inégalement développée. 

·  Les relations entre les villes-relais du 
bassin relèvent plus de la concurrence 
que de la coopération. 

 
 

Les enjeux à maîtriser pour le territoire 

Enjeu n°1 : Garder la maîtrise du développement du territoire face à la croissance 
du pôle économique et humain du sillon mosellan. 

Enjeu n°2 : Améliorer les liaisons routières vers les bassins d’emploi de Moselle 
et du Luxembourg. 

Enjeu n°3 : Renforcer la coopération et l’identité des territoires à l’échelle du 
bassin de Briey. 
Enjeu n°4 : Favoriser la coopération entre les villes-relais du bassin de Briey. 
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SYNTHESE ET ENJEUX : FICHE N°2 
 

Les paysages et le cadre de vie 
 
 

Atouts et opportunités pour le territoire Faiblesses et menaces pour le territoire 

·  Le territoire présente des paysages 
diversifiés qui participent à son identité. 

·  La ville de Briey dispose d’un cadre 
urbain de qualité avec une identité 
forte. 

·  Les communes rurales du territoire ont 
su conserver un patrimoine bâti de 
qualité. 

·  Les besoins actuels exprimés en 
matière d’habitat favorisent la 
réhabilitation des logements anciens. 

·  Une réflexion intercommunale a été 
lancée en matière de protection et de 
valorisation des paysages naturels et 
transformés. 

·  La topographie accidentée de certaines 
zones du territoire (vallée du Woigot, 
côte de Moselle) génère des 
contraintes en terme d’urbanisation et 
de liaisons routières. 

·  L’urbanisation récente des communes 
rurales se fait parfois sans aucune 
cohérence avec le centre ancien. 

·  Le développement urbain le long de la 
vallée du Woigot n’est pas maîtrisé sur 
le long terme. 

·  Les surfaces agricoles, essentiellement 
cultivées, offrent un paysage de plus en 
plus uniforme. 

·  La « culture » des paysages n’est pas 
très ancrée dans les mentalités locales. 

 
 
 

Les enjeux à maîtriser pour le territoire 

Enjeu n°5 : Protéger et valoriser l’identité paysagère du territoire. 

Enjeu n°6 : Favoriser une urbanisation équilibrée à l’échelle intercommunale. 

Enjeu n° 7 : Promouvoir des réhabilitations de qualité du bâti ancien. 

Enjeu n°8 : Renforcer les moyens à disposition des communes en matière 
d’entretien et d’amélioration du cadre de vie. 
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SYNTHESE ET ENJEUX : FICHE N°3 
 

L’approche environnementale 
 

 

Atouts et opportunités pour le territoire Faiblesses et menaces pour le territoire 

·  Les dossiers prioritaires comme les 
déchets ménagers ou l’assainissement 
sont d’ores et déjà traités par des 
syndicats à une échelle 
intercommunale élargie. 

·  Le territoire intercommunal dispose 
d’une réserve en eau très importante 
qui pourrait générer des revenus quand 
celle-ci sera exploitable. 

·  Le projet de création d’une 
Communauté Locale de l’Eau pour la 
mise en application d’un SAGE 
permettra de prendre en compte à une 
échelle territoriale adaptée les enjeux 
liés à la qualité des cours d’eau. 

·  Les risques d’affaissements miniers 
révélés sur le bassin concernent très 
peu de zones bâties du territoire 
intercommunal. 

·  La mise en œuvre des nouvelles 
réglementations en matière de 
traitement et de valorisation des 
déchets ménagers n’est pas encore 
définie de manière claire par les 
communes et leur syndicat. 

·  Certaines communes rurales vont 
devoir assumer seules des 
investissements lourds en matière 
assainissement. 

·  La qualité actuelle des cours d’eau 
(débit, pollution) est sérieusement 
remise en question du fait de l’arrêt des 
pompages dans les anciennes mines 
de fer. 

·  L’eau coûte actuellement très chère 
aux communes et aux consommateurs. 

·  Les conséquences négatives des 
affaissements miniers en terme d’image 
de marque affectent également le 
territoire intercommunal. 

 
 
 

Les enjeux à maîtriser pour le territoire 

Enjeu n°9 : Assurer une utilisation durable des ressources en eau du territoire. 

Enjeu n°10 : Favoriser l’émergence d’une réponse intercommunale efficace et 
durable face à la nécessité de traiter et de valoriser les déchets ménagers. 

Enjeu n°11 : Développer la communication en faveur du respect et de la 
préservation de l’environnement. 
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SYNTHESE ET ENJEUX : FICHE N°4 
 

La démographie 
 
 

Atouts et opportunités pour le territoire Faiblesses et menaces pour le territoire 

·  Le territoire enregistre une croissance 
démographique qui s’est accélérée sur 
la dernière décennie. 

·  Cette croissance démographique est 
tirée par un solde migratoire fortement 
positif. 

·  La ville de Briey connaît un 
développement démographique inédit 
comparativement aux autres villes de 
taille équivalente du Département. 

·  Mancieulles a su stopper sa baisse 
démographique et le vieillissement de 
sa population. 

·  Certaines communes rurales 
progressent démographiquement et 
maintiennent une population jeune. 

·  Le territoire conserve une part 
importante de population jeune, 
comparé aux territoires voisins. 

·  Le renouvellement important de la 
population illustre le caractère attractif 
du territoire. 

·  La hausse du nombre de ménages est 
due pour une bonne part à l’installation 
de nouvelles familles. 

·  Le territoire intercommunal demeure 
faiblement peuplé comparé aux 
territoires voisins. 

·  La croissance démographique ne 
concerne par toutes les communes, 
certaines cumulant ainsi perte 
d’habitants et vieillissement prononcé 
de la population. 

·  C’est surtout Briey qui a tiré la 
croissance démographique du territoire. 

·  Pour les communes rurales, seules 
Avril et Les Baroches-Génaville ont 
gagné des habitants. 

·  Mance et Lantéfontaine, qui avaient 
fortement progressé dans les années 
70 et 80, ont perdu des habitants dans 
la dernière décennie. 

·  Le nombre de moins de 20 ans stagne, 
alors que les plus de 60 ans 
augmentent, surtout dans les 
communes rurales. 

·  Le territoire peine à retenir les moins de 
30 ans, qui font preuve d’une forte 
mobilité. 

 
 
 

Les enjeux à maîtriser pour le territoire 

Enjeu n°12 : Confirmer la croissance démographique dans la décennie à venir. 

Enjeu n°13 : Assurer un développement démographique pour toutes les 
communes. 

Enjeu n°14 : Favoriser le maintien d’une population jeune sur le territoire. 
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SYNTHESE ET ENJEUX : FICHE N°5 
 

L’activité de ménages 
 

 

Atouts et opportunités pour le territoire Faiblesses et menaces pour le territoire 

·  Le niveau moyen de revenus des 
ménages au niveau intercommunal est 
supérieur à la moyenne départementale 
et à celle des quatre cantons. 

·  La population locale dispose d’un 
niveau de formation globalement 
satisfaisant. 

·  La proportion d’actifs a fortement 
progressé dans la dernière décennie, 
tirée par l’activité féminine. 

·  Mancieulles, dont la population active 
avait stagné pendant 15 ans, enregistre 
également une forte hausse de cette 
dernière. 

·  Le taux d’actifs dans la population est 
supérieur à la moyenne départementale 
et à celle des quatre cantons. 

·  Le nombre de demandeurs d’emploi a 
fortement décliné dans toutes les 
communes du territoire, et se situe fin 
2000 à environ 6% de la population 
active , soit 2 points en dessous de la 
moyenne départementale et 4 points en 
dessous de celle des quatre cantons. 

 

·  Des disparités de revenus existent 
entre les ménages de Briey et ses 
communes périphériques et ceux des 
communes les plus rurales. 

·  La proportion de ménages bénéficiaires 
du RMI a augmenté durant la dernière 
décennie. 

·  La hausse de la précarité est sensible 
chez les plus jeunes, qui rencontrent 
des problèmes d’insertion du fait d’une 
relative inadéquation entre leur 
formation et leurs compétences et 
l’offre locale d’emploi. 

·  Le niveau de formation des jeunes est 
inférieur à la moyenne départementale. 

·  La population active vieillit, avec une 
hausse de la proportion d’actifs âgés de 
40 à 59 ans. 

·  La baisse du chômage sur le territoire 
est combinée à une hausse des actifs 
travaillant à l’extérieur du territoire. 

·  Les moins de 25 ans et les femmes 
restent les plus touchés en matière de 
chômage.  

 
 
 

Les enjeux à maîtriser pour le territoire 

Enjeu n°15 : Confirmer durablement la baisse du nombre de demandeurs 
d’emploi enregistrée sur le territoire. 

Enjeu n°16 : Assurer une meilleure insertion des jeunes dans le marché local de 
l’emploi. 

Enjeu n°17 : Favoriser l’accompagnement vers l’emploi des publics connaissant 
des difficultés d’insertion sociale et professionnelle. 
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SYNTHESE ET ENJEUX : FICHE N°6 
 

L’habitat 
 

 

Atouts et opportunités pour le territoire Faiblesses et menaces pour le territoire 

·  Le nombre de résidences principales, 
porté par la croissance du nombre de 
ménages, a continué d’augmenter sur 
le territoire. 

·  Cette hausse a été accompagnée d’une 
baisse continue du nombre de 
logements vacants. 

·  La vacance est maintenant très limitée 
dans les communes rurales, qui ont 
connu un nombre important de 
réhabilitation d’anciens logements. 

·  Le succès de l’accession à la propriété 
favorise la construction neuve sur 
toutes les communes du territoire. 

·  Le nombre de logements locatifs a 
également fortement augmenté. 

·  La ville de Briey propose ainsi une offre 
en matière d’habitat très diversifiée. 

 

·  Briey et Mancieulles conservent des 
îlots de logements vacants à traiter. 

·  Certains villages ne disposent plus 
d’opportunités foncières pour accueillir 
de nouvelles constructions. 

·  Le développement du locatif, 
notamment social, s’est concentré 
essentiellement sur Briey. 

·  La diminution du nombre de logements 
locatifs sur Mancieulles freine sa 
reprise démographique et son 
rajeunissement. 

·  Les communes rurales qui n’ont pas 
développé leur parc locatif ont connu 
une baisse de population. 

·  Des tensions sont observées sur le 
marché local de l’habitat, tant en 
accession (hausse des prix de vente) 
qu’en locatif (loyers élevés), du fait 
d’une demande supérieure à l’offre. 

·  Les petits logements locatifs, 
recherchés par les jeunes, se 
concentrent sur Briey. 

 
 
 

Les enjeux à maîtriser pour le territoire 

Enjeu n°18 : Maintenir l’attractivité du territoire en terme d’habitat. 

Enjeu n°19 : Veiller à une répartition équilibrée du développement de l’habitat 
entre réhabilitation et construction neuve. 

Enjeu n°20 : Développer l’offre de logements locatifs dans les communes rurales. 

Enjeu n°21 : Maintenir une offre en logements locatifs répondant aux besoins de 
populations spécifiques (diversification de la taille des logements et des niveaux 
de loyers). 
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SYNTHESE ET ENJEUX : FICHE N°7 
 

Les services et les équipements pour la population 
 
 

Atouts et opportunités pour le territoire Faiblesses et menaces pour le territoire 

·  La ville de Briey constitue un pôle 
administratif, scolaire et commercial de 
première importance, qui participe au 
développement de tout le bassin de 
Briey. 

·  La présence de services publics 
diversifiés sur son territoire confère à 
Briey un avantage certain en matière 
de développement démographique et 
économique. 

·  Toutes les communes ont conservé 
une école, avec des effectifs en hausse 
pour certaines. 

·  Les 3 800 jeunes scolarisés sur le 
territoire représentent un énorme 
potentiel en matière de développement 
local. 

·  Il existe sur le bassin de Briey un solide 
réseau de partenaires en matière 
d’insertion des publics en difficulté. 

·  Le tissu commercial briotin est 
diversifié. 

 

·  Acteurs incontournables de la vie du 
territoire, les administrations publiques 
doivent être mieux intégrées dans la 
réflexion en matière de développement 
local menée par les collectivités. 

·  Les écoles rurales sont concurrencées 
par celles de Briey, ces dernières ayant 
l’avantage d’être situées au cœur du 
pôle d’emploi et de services du 
territoire. 

·  L’offre en matière de formation continue 
est absente du territoire intercommunal 
et globalement insuffisante à l’échelle 
des quatre cantons. 

·  Cette carence en matière de formation 
continue fragilise l’insertion des jeunes 
dans le marché du travail et pose des 
problèmes aux entreprises locales en 
matière de recrutement. 

·  L’implication des collectivités dans 
l’insertion des publics en difficulté est 
encore balbutiante. 

·  Certaines communes rurales manquent 
de commerces de proximité, 
notamment pour les populations à 
mobilité réduite. 

·  Le commerce de proximité souffre 
d’une manière générale de la 
concurrence des grandes enseignes 
commerciales. 

 
 

Les enjeux à maîtriser pour le territoire 

Enjeu n°22 : Préserver le pôle administratif de Briey en favorisant son implication 
dans le développement local. 

Enjeu n°23 : Renforcer l’offre de formation continue sur le territoire. 

Enjeu n°24 : Développer la politique d’insertion sociale des collectivités. 

Enjeu n°25 : Favoriser la création de commerces de proximité dans les 
communes rurales. 
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SYNTHESE ET ENJEUX : FICHE N°8 
 

Les services et procédures contractualisées 
 à l’attention des populations spécifiques 

 
 

Atouts et opportunités pour le territoire Faiblesses et menaces pour le territoire 

·  Le territoire dispose d’un réseau  
d’assistantes maternelles assez 
développé et coordonné par un Relais 
Assistantes Maternelles. 

·  Le territoire compte un nombre 
important de jeunes résidants, auxquels 
il faut ajouter les enfants scolarisés à 
Briey. 

·  Un certain nombre de services d’aide 
au maintien à domicile des personnes 
âgées existe à l’échelle du bassin de 
Briey. 

·  La capacité d’hébergement des 
personnes âgées dépendantes est en 
augmentation. 

·  Le réseau d’acteurs locaux impliqués 
dans la politique gérontologique 
(professionnels, institutions, 
associations) est bien développé. 

 

·  Il n’existe aucun mode de garde 
collectif pour les enfants sur le territoire, 
alors que le taux de femmes actives 
augmente, tout comme la mobilité des 
actifs, ce qui génère des besoins 
nouveaux en matière de services à la 
population. 

·  Ces besoins en matière de petite 
enfance sont mal connus au niveau du 
territoire. 

·  La politique jeunesse n’est pas 
coordonnée à l’échelle du territoire, et 
des besoins non satisfaits existent, 
surtout dans les communes rurales. 

·  La hausse du nombre de personnes 
âgées sur le territoire génère de 
nouveaux besoins de proximité. 

·  La politique de maintien à domicile des 
personnes âgées est peu développée. 

·  D’une manière générale, il manque un 
outil de coordination de la politique 
sociale au niveau intercommunal. 

 
 
 

Les enjeux à maîtriser pour le territoire 

Enjeu n°26 : Développer des modes de garde alternatifs pour les enfants en 
réponse aux besoins nouveaux exprimés par les parents actifs. 

Enjeu n°27 : Assurer un accès aux activités sportives et culturelles à tous les 
jeunes du territoire, afin de favoriser leur épanouissement personnel et social. 

Enjeu n°28 : Répondre aux besoins croissants des personnes âgées en matière 
d’hébergement et d’aides au maintien à domicile. 

Enjeu n°29 : Favoriser l’émergence d’une gestion intercommunale des 
problématiques sociales. 
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SYNTHESE ET ENJEUX : FICHE N°9 
 

L’animation du territoire 
 
 

Atouts et opportunités pour le territoire Faiblesses et menaces pour le territoire 

·  Le territoire bénéficie d’un tissu 
associatif dynamique et diversifié, 
rouage essentiel de l’animation 
culturelle, sportive et sociale des 
communes. 

·  Les équipements sportifs présents sur 
le territoire sont nombreux et 
diversifiés. 

·  Les équipements culturels du territoire 
se renforcent. 

·  La ville de Briey possède un important 
patrimoine culturel. 

·  Les pratiques culturelles tendent à se 
développer. 

·  La politique culturelle intercommunale 
commence à fédérer les acteurs locaux 
en matière de développement culturel. 

 

·  Les associations locales connaissent 
des problèmes humains (manque de 
bénévoles, carences de formation) et 
financiers (faible autofinancement). 

·  Les fédérations d’éducation populaire 
sont peu présentes sur le terrain auprès 
des associations rurales. 

·  Aucune manifestation culturelle 
d’importance n’existe sur le territoire. 

·  La coopération en matière de politique 
culturelle entre la ville de Briey et la 
communauté de communes est peu 
développée. 

·  L’offre culturelle présente à l’extérieur 
du territoire est très développée 
(territoires proches et sillon mosellan). 

·  Les enjeux liés à la culture en matière 
de développement local sont mal 
perçus par les acteurs locaux. 

 
 
 

Les enjeux à maîtriser pour le territoire 

Enjeu n°30 : Renforcer les moyens d’actions du tissu associatif local. 

Enjeu n°31 : Valoriser le patrimoine culturel de la ville de Briey. 

Enjeu n°32 : Favoriser la coopération culturelle entre la ville de Briey et la 
communauté de communes. 

Enjeu n°33 : Confirmer le développement de la politique culturelle 
intercommunale par un véritable projet culturel de territoire. 

Enjeu n°34 : Développer les outils de communication internes au territoire. 
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SYNTHESE ET ENJEUX : FICHE N°10 
 

Les déplacements de population 
 
 

Atouts et opportunités pour le territoire Faiblesses et menaces pour le territoire 

·  Les flux de circulation font ressortir 
l’interdépendance qui existe entre les 
territoires des quatre cantons, 
notamment en matière d’emploi. 

·  Le Conseil Général vient d’instaurer un 
tarif unique de 10F pour ses lignes de 
transport en commun qui devrait 
favoriser une hausse de leur 
fréquentation. 

·  L’A4 et son futur raccordement au 
contournement de Briey favorisent les 
échanges économiques et humains du 
territoire avec l’extérieur. 

·  Briey constitue un pôle d’emploi majeur 
pour l’ensemble des quatre cantons. 

·  Les emplois briotins attirent également 
des actifs mosellans, favorisant à terme 
la hausse démographique du territoire 
(installation de ménages). 

 

·  Le réseau de transport en commun 
géré par le Conseil Général dessert 
surtout la ville de Briey, les communes 
rurales étant plus isolées. 

·  Les horaires et les correspondances 
des transports collectifs sont rigides et 
parfois peu adaptés à une utilisation 
quotidienne. 

·  Les besoins en matière de transport 
pour les personnes à mobilité réduite 
(personnes âgées, jeunes, demandeurs 
d’emplois…) ne sont pas suffisamment 
pris en compte. 

·  Le Jarnisy et la Moselle attirent une 
part grandissante de résidants du 
territoire intercommunal en matière de 
consommation et de loisirs. 

·  La D137 qui mène à la vallée de l’Orne 
et à l’A4 est saturée, renforçant le relatif 
enclavement généré par la topographie 
accidentée de la ville de Briey, 
notamment pour sa zone industrielle. 

·  La proportion d’actifs résidant et 
travaillant sur le territoire diminue au 
profit des bassins d’emploi de Moselle. 

·  Les communes rurales affirment de 
plus en plus un caractère résidentiel, y 
compris Mancieulles. 

 
 

Les enjeux à maîtriser pour le territoire 

Enjeu n°35 : Trouver une réponse aux besoins en matière de transport émanant 
des populations faiblement mobiles. 

Enjeu n°36 :Développer les possibilités de transports entre les villes-relais du 
bassin de Briey. 

Enjeu n°37 : Maintenir l’attractivité du commerce briotin. 

Enjeu n°38 : Veiller au renforcement du réseau routier menant aux autoroutes A4 
et A30. 
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SYNTHESE ET ENJEUX : FICHE N°11 
 

L’emploi au Pays de Briey 
 
 

Atouts et opportunités pour le territoire Faiblesses et menaces pour le territoire 

·  Le secteur public offre un nombre 
important d’emplois sur le territoire. 

·  La zone industrielle de Briey offre 
également un nombre croissant 
d’emplois dans l’industrie. 

·  Le nombre d’emplois a augmenté sur la 
zone d’emploi de Briey durant la 
dernière décennie, tiré par l’industrie et 
les services publics. 

 

·  Mis à part la SOVAB, il n’existe pas 
d’autres grands établissements 
susceptibles  de jouer un rôle moteur 
dans le développement local. 

·  Les emplois publics proposés sur le 
territoire ne profitent pas aux actifs de 
la communauté, ceux-ci étant 
davantage tournés vers l’emploi dans le 
secteur privé. 

·  Les emplois de la zone industrielle de 
Briey profitent également peu aux actifs 
du territoire, qui se tournent vers les 
bassins d’emploi voisins. 

·  Le secteur des services (aux personnes 
ou aux entreprises) est peu dynamique 
sur la zone d’emploi, concurrencé par 
les entreprises du sillon mosellan. 

·  La reprise économique actuelle révèle 
une inadéquation entre les 
caractéristiques de la main d’œuvre 
locale et les besoins des entreprises, 
participant à la pénurie de main-
d’œuvre. 

 
 
 

Les enjeux à maîtriser pour le territoire 

Enjeu n°39 : Préserver les emplois publics de la ville de Briey. 

Enjeu n°40 : Favoriser le développement d’entreprises de services sur le territoire 
pour assurer une diversification des sources d’emploi. 

Enjeu n°41 : Assurer par la formation une meilleure adéquation entre main 
d’œuvre et besoins de recrutement des entreprises. 

Enjeu n°42 : S’impliquer à l’échelle de la zone d’emploi dans la réflexion en 
matière d’emploi et de développement économique. 

 
 
 
 
 



Communauté de Communes du Pays de Briey – Projet de territoire 2001/2010 – Stratégie de développement 14 

........ ���������������� ���������������� �������� �������� �������� �������� �������� �������� �������� �������� �������� ���������������� ��������******** �������� ��������%%%%%%%%�������� �������� ��������$$$$$$$$�������� �������� �������� �������� (((((((( �������� //////// �������� �������� ���������������� �������� ���������������� �������� 







 







 �������� �������� �������� �������� 







 ��������   
 

SYNTHESE ET ENJEUX : FICHE N°12 
 

L’activité économique 
 
 

Atouts et opportunités pour le territoire Faiblesses et menaces pour le territoire 

·  La zone industrielle de Briey, en pleine 
extension, la nouvelle zone 
commerciale, ainsi que le pôle 
Clémenceau,  possèdent un important 
potentiel de développement. 

·  Le développement de la zone d’activité 
régionale de Beuvillers pourrait générer 
d’importantes retombées pour 
l’économie locale. 

·  Un réseau diversifié existe en matière 
d’aide à la création d’entreprise sur la 
zone d’emploi. 

·  Près de 250 entreprises sont recensées 
sur le territoire intercommunal, 
auxquelles il faut ajouter environ 50 
exploitations agricoles. 

·  Les exploitations agricoles du territoire 
disposent d’une surface agricole utile 
supérieure à la moyenne 
départementale. 

·  La communauté de communes dispose 
de la compétence touristique. 

·  Le territoire dispose d’atouts 
touristiques : patrimoine de la ville de 
Briey, paysages ruraux. 

·  Les bassins de population 
périphériques constituent une clientèle 
touristique potentielle. 

 

·  Les créations d’entreprises sur la zone 
d’emploi demeurent inférieures à la 
moyenne régionale. 

·  La zone d’emploi continue à perdre des 
établissements. 

·  Les petites entreprises artisanales ont 
perdu des salariés lors de la dernière 
décennie. 

·  La communauté de communes est peu 
impliquée dans le développement 
économique. 

·  Le territoire intercommunal ne possède 
pas son propre outil d’accueil et 
d’accompagnement pour favoriser 
l’implantation d’entreprises. 

·  Aucun bâtiment relais n’est disponible 
sur le territoire, alors qu’une demande 
existe, notamment dans le domaine de 
l’artisanat. 

·  Il existe une concurrence importante en 
matière de zones d’activité à l’échelle 
du bassin de Briey. 

·  L’activité agricole est peu diversifiée et 
connaît des difficultés de transmission 
des exploitations. 

·  Les équipements touristiques 
(hébergement, animations, tourisme 
vert) sont peu développés. 

·  La concurrence extérieure et le manque 
d’identité du territoire freinent son 
développement touristique. 

 

Les enjeux à maîtriser pour le territoire 

Enjeu n°43 : Valoriser le tissu d’entreprises existant en accompagnant les 
porteurs de projet. 

Enjeu n°44 : Développer les capacités d’accueil d’entreprises artisanales. 

Enjeu n°45 : Favoriser la diversification des activités agricoles. 

Enjeu n°46 : Soutenir les initiatives privées en matière d’activités touristiques et 
élaborer un véritable projet de développement touristique. 

Enjeu n°47 : Renforcer l’identité du territoire en développant l’esprit de pays. 
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2.1 : Les axes stratégiques et les mesures 
 du projet de territoire. 

2.2 : Les pistes d’actions. 
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2.1 – Les axes stratégiques et 
les mesures du projet de 
territoire. 

 



Affirmer le rôle moteur du territoire 
en matière d’emploi et d’activité 
économique dans le Nord de la 

Lorraine 

 

Assurer une préservation durable 
des ressources environnementales 

et de l’identité paysagère 
  

 

Favoriser un développement 
équilibré de l’habitat sur le 

territoire 
  

 
Donner au territoire les moyens 

d’affirmer son identité 
 

 

Permettre à chaque habitant 
d’avoir accès à des services 

adaptés à ses besoins 
  

 

Confirmer le renforcement de la 
solidarité entre les communes et 

avec les territoires voisins 
  

Favoriser l’accueil 
d’activités 
nouvelles 

Renforcer les 
dispositifs 

facilitant l’accès à 
l’emploi 

Développer une 
politique touristique 

de valorisation 
patrimoniale et de 

loisirs de proximité 

Favoriser le 
renforcement des 

infrastructures 
routières 

Mettre en œuvre une 
politique globale de 

gestion et de 
valorisation des 

paysages 

Assurer une 
utilisation durable 
des ressources en 

eau du territoire 

Promouvoir une gestion 
durable de 

l’environnement 

Développer 
l’offre de 

logements 
locatifs dans 

les communes 
rurales 

Maîtriser 
l’urbanisation du 

territoire 

Favoriser la 
réhabilitation du bâti 

ancien 

Faciliter les 
déplacements de 

population 

Mettre en œuvre 
une politique 

jeunesse 

Soutenir l’offre de 
services en 

matière de petite 
enfance 

Faciliter la vie au 
quotidien des 

personnes âgées 

Faire de la culture 
un levier du 

développement 
local 

Soutenir les 
initiatives issues 

du milieu 
associatif 

Développer les outils de 
communication 

Développer la 
mutualisation 
des moyens 

entre les 
communes du 

territoire 

Adapter 
l’organisation et les 
moyens d’actions 
de la communauté 
de communes pour 
la mise en œuvre du 
projet de territoire 

Favoriser la coopération et les 
échanges avec les territoires 

voisins 

Animation du territoire Coopération intercommunale Services à la population 

Développement économique Cadre de vie Habitat 

Axes stratégiques et mesures du projet de territoire  
de la communauté de communes du Pays de Briey 

CCPB, AP – Avril 2001 
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2.2 – Les pistes d’actions. 
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2.2 – Les pistes d’actions 
 
 
 

La partie suivante détaille, pour les six axes stratégiques et les vingt mesures qui 
en découlent, les pistes d’actions recensées par la communauté de communes du Pays 
de Briey, lors de l’élaboration du projet de territoire. 

 
Classées par mesure, ces pistes d’actions comprennent deux parties : 
 
1ère partie : 

·  Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire et ayant motivé 
l’adoption de la mesure. 

·  Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux, selon le schéma ci-
dessous : 

 
 Positionnement du territoire  

vis-à-vis des enjeux 

Interne au territoire Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

Externe au territoire Ouvertures Menaces 
 

Le tableau complète ainsi le diagnostic en rappelant les points importants 
ou en apportant des éléments qualitatifs supplémentaires en relation avec la 
mesure adoptée et les enjeux identifiés, et en précisant si ces éléments 
sont propres au territoire ou s’ils concernent une échelle géographique plus 
large. 

 
2ème partie :  

Les pistes d’actions sont listées selon le tableau suivant : 
 

N° 
action 

Intitulé de l’action 
Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage Partenaires Calendrier 

Les pistes pour l’action citées dans le tableau comprennent : 

·  Les actions prioritaires à mettre en œuvre avec maîtrise d’ouvrage, partenaires 
et calendrier déterminés. 

·  Les actions souhaitables à moyen terme, avec maîtrise d’ ouvrage, partenaires 
et calendrier à déterminer. 

·  Les enquêtes ou études à mener pour fournir les compléments d’information 
nécessaires pour définir l’action. 

 
 

Enfin la ligne « Transversales » permet de mieux identifier les liens existant entre 
les différentes mesures. 
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Ces tableaux ne constituent pas le programme d’actions proprement dit. Ce 
dernier sera défini par les commissions de travail de la communauté de communes 
pour une période de trois ans, permettant la contractualisation de Conventions de 
Développement Local avec le Conseil Régional de Lorraine et Conseil Général de 
Meurthe-et-Moselle sur cette même période. 

 
Les actions du programme, présentées sous forme de fiches, comporteront : 
 

·  L’intitulé de l’action, 

·  Le périmètre concerné, 

·  La description de l’action, 

·  Les partenaires, 

·  Le coût prévisionnel, 

·  Le financement prévisionnel, 

·  La maîtrise d’ouvrage, 

·  La maîtrise d’œuvre, 

·  Le calendrier de réalisation, 

·  L’évaluation de l’action. 
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Affirmer le rôle moteur du territoire 
en matière d’emploi 

et d’activité économique 
dans le Nord de la Lorraine. 

 
 
 
Mesure 1 : Favoriser l’accueil d’activités nouvelles. 
 
Mesure 2 : Renforcer les dispositifs facilitant l’accès à l’emploi. 
 
Mesure 3 : Développer une politique touristique de valorisation 

patrimoniale et de loisirs de proximité. 
 
Mesure 4 : Favoriser le renforcement des infrastructures routières. 
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Affirmer le rôle moteur du territoire en matière d’emploi 
et d’activité économique dans le Nord de la Lorraine. 

 
Mesure 1 : Favoriser l’accueil d’activités nouvelles 

 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°1 : Garder la maîtrise du développement du territoire face à la croissance du pôle 
économique et humain du sillon mosellan. 

Enjeu n°15 : Confirmer durablement la baisse du nombre de demandeurs d’emploi enregistrée sur 
le territoire. 

Enjeu n°25 : Favoriser la création de commerces de proximité dans les communes rurales. 

Enjeu n°37 : Maintenir l’attractivité du commerce briotin. 

Enjeu n°40 : Favoriser le développement d’entreprises de services sur le territoire pour assurer 
une diversification des sources d’emploi. 

Enjeu n°43 : Valoriser le tissu d’entreprises existant en accompagnant les porteurs de projet. 

Enjeu n°44 : Développer les capacités d’accueil d’entreprises artisanales. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- Potentiel de développement de la Z.I. 
de Briey, du secteur Clémenceau et de 
la nouvelle Z.A.C. 

- Future liaison Briey/A4. 
- Existence d’opportunités foncières pour 

l’implantation d’activités. 
- Existence d’un réseau câblé et de 

l’ADSL haut débit sur le territoire. 
- Qualité d’accueil des rues 

commerçantes de Briey. 

- Rareté de l’offre en locaux d’activités. 
- Absence de centralisation des 

informations pour les porteurs de projet. 
- Taux de taxe professionnelle élevé à 

Briey. 
- Pénurie de main d’œuvre dans certains 

secteurs d’activités. 
- Forte mobilité de la main d’œuvre locale. 
- Fragilité du commerce de proximité. 
- Tension naissante sur le marché de 

l’habitat. 

Ouvertures Menaces  

 

 

Externe 
au 
territoire 

- Projet de méga-zone d’activités de 
Beuvillers (effet d’entraînement ?) 

- Possibilité de création d’un pôle 
logistique sur le secteur de Jarny (effet 
d’entraînement ?). 

- Possibilités de sous-traitance liées à la 
SOVAB. 

- Hausse des besoins en matière de 
services aux entreprises. 

- Proximité du pôle de formation et de 
recherche de l’agglomération de Metz. 

- Proximité d’un axe de circulation 
européen (le sillon mosellan). 

- Relative saturation du sillon mosellan. 
- Le territoire est éligible à la PAT ainsi 

qu’aux fonds européens FEDER Obj. 2. 

- Concurrence des entreprises de Moselle, 
notamment celles du tertiaire supérieur. 

- Attractivité des bassins d’emploi mosellan 
et luxembourgeois. 

- Faible nombre de grands établissements 
sur la zone d’emploi. 

- Faiblesse des services opérationnels aux 
entreprises sur la zone d’emploi. 

- Faiblesse de l’appareil de formation 
continue. 

- Nouveau projet de développement de la 
zone commerciale de Conflans. 

- Petite taille de la zone d’emploi (70 000 
habitants). 
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Mesure 1 : Favoriser l’accueil d’activités nouvelles 
 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

1.1 Réalisation d’une étude de 
vocation économique du 
territoire. 

Affiner la connaissance 
des relations 
économiques existant 
entre les entreprises du 
secteur, leur stratégie de 
développement, en 
déduire les pistes 
d’actions pour renforcer 
les filières de production 
et favoriser l’implantation 
d‘activités nouvelles. 

C.C.P.B. Chambres 
Consulaires, 
Syndicat Mixte 

2002 

1.2 Création d’un observatoire 
dynamique de l’activité 
économique locale. 

Disposer d’une banque 
de données actualisées 
sur les entreprises 
locales et les locaux 
d’activités existants. 

C.C.P.B. Chambres 
Consulaires, 
CAPEMM. 

2002 

1.3 Animation du réseau de 
chefs d’entreprises. 

Utiliser le réseau existant 
pour promouvoir la 
politique de 
développement 
économique de la 
C.C.P.B. 

Association 
ADE 

Entreprises, 
ADE, Syndicat 
Mixte. 

2001 

1.4 Création d’un lieu unique 
pour l’accueil, 
l’information et le suivi 
des porteurs de projet. 

Centraliser en un lieu 
unique l’ensemble des 
informations nécessaires 
aux créateurs 
d’entreprises et aux 
entreprises existantes. 

C.C.P.B. ANCE, ANPE, 
Agir Lorraine, 
Chambres 
Consulaires. 

A définir 

1.5 Adhésion à la Plate-forme 
d’Initiative Locale 
d’Homégal. 

Valorisation de la PFIL 
pour renforcer les 
moyens financiers à 
disposition des porteurs 
de projet. 

C.C.P.B. Homégal. 2001 

1.6 Création d’une zone 
intercommunale 
d’activités. 

Compléter l’offre de la 
Z.I. de Briey sur le 
créneau artisanat et 
tertiaire. 

C.C.P.B. Chambres 
Consulaires, 
CAPEMM. 

A définir 

1.7 Création d’ateliers et de 
bureaux relais à vocation 
artisanale et tertiaire. 

Renforcer l’offre 
immobilière pour 
favoriser le 
développement des 
entreprises artisanales et 
du secteur tertiaire. 

C.C.P.B. Chambres 
Consulaires, 
CAPEMM, 
Syndicat Mixte. 

A définir 

1.8 Mise en œuvre d’aides à la 
construction, à l’extension 
ou à l’aménagement de 
locaux d’activités. 

Compléter le dispositif 
intercommunal en faveur 
du développement de  
l’activité économique. 

Entreprises Conseil 
Général, 
Conseil 
Régional. 

A définir 

1.9 Aides au développement 
du commerce de proximité 
et des points 
multiservices. 

Dans la continuité de 
l’ORAC, permettre un 
renforcement de 
l’attractivité du commerce 
briotin et le 
développement du 
commerce rural. 

C.C.P.B., 
communes, 
entreprises, 
association 
de 
commerçants. 

Chambres 
Consulaires, 
DRCA, Conseil 
Général, 
Conseil 
Régional. 

2002 

1.10 Réflexion sur le passage à 
la Taxe Professionnelle 
Unique. 

Affirmation de l’unité 
économique du territoire. 
Baisse du taux. 

C.C.P.B.  A partir de 
2001 

 
Transversales : voir Mesure 2, Mesure 17, Mesure 20 
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Affirmer le rôle moteur du territoire en matière d’emploi 
et d’activité économique dans le Nord de la Lorraine. 

 
Mesure 2 : Renforcer les dispositifs facilitant l’accès à l’emploi 

 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°14 : Favoriser le maintien d’une population jeune sur le territoire. 

Enjeu n°15 : Confirmer durablement la baisse du nombre de demandeurs d’emploi enregistrée sur 
le territoire. 

Enjeu n°16 : Assurer une meilleure insertion des jeunes dans le marché local de l’emploi. 

Enjeu n°17 : Favoriser l’accompagnement vers l’emploi des publics connaissant des difficultés 
d’insertion sociale et professionnelle. 

Enjeu n°23 : Renforcer l’offre de formation continue sur le territoire. 

Enjeu n°39 : Préserver les emplois publics de la ville de Briey. 

Enjeu n°40 : Favoriser le développement d’entreprises de services sur le territoire pour assurer 
une diversification des sources d’emploi. 

Enjeu n°41 : Assurer par la formation une meilleure adéquation entre main d’œuvre et besoins de 
recrutement des entreprises. 

Enjeu n°42 : S’impliquer à l’échelle de la zone d’emploi dans la réflexion en matière d’emploi et de 
développement économique. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- L’appareil de formation initiale est de 
qualité à Briey. 

- L’emploi se développe sur la Z.I. de 
Briey. 

- Le secteur du B.T.P. se développe. 

- L’emploi public se développe à Briey. 

- L’équipement des foyers en ordinateurs 
est supérieur à la moyenne. 

- La proportion de population jeune se 
maintient. 

- Il existe un réseau organisé de 
partenaires locaux en matière d’emploi. 

- Il n’y a pas de projet de développement 
de  la formation continue de proximité. 

- Fort taux d’immigration des jeunes. 

- Carence des transports collectifs sur le 
territoire. 

Ouvertures Menaces  

 

Externe 
au 
territoire 

- Orientations du Contrat de Plan Etat-
Région et des Schémas de Services 
Collectifs en faveur de l’emploi des 
jeunes (politique territoriale pour 
l’insertion et la formation). 

- Reprise économique actuelle dans 
l’artisanat, l’industrie et les services. 

- Utilisation très développée de l’emploi 
intérimaire dans les grands 
établissements de la zone d’emploi. 

- Solde de création d’entreprises négatif 
sur la zone d’emploi. 

- Attractivité des bassins d’emploi Mosellan 
et Luxembourgeois. 
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Mesure 2 : Renforcer les dispositifs facilitant l’accès à l’emploi 
 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

2.1 Enseignement supérieur : 
Création d’une plate-forme 
technologique 
« industrie » sur le bassin 
de Briey. 

Renforcer les relations 
entre le monde 
économique du bassin et 
l’enseignement supérieur, 
dans le cadre du CPER. 

Etat, Conseil 
Régional. 

Entreprises, 
Chambres 
Consulaires, 
Syndicat Mixte. 

Contrat de 
Plan 2000 – 
2006. 

2.2 Favoriser l’implantation 
d’un Centre de Formation 
des Apprentis. 

Augmenter le nombre de 
place en CFA pour les 
jeunes du bassin de Briey 
pour se former aux 
métiers porteurs. 

Conseil 
Régional. 

Etat, 
Entreprises, 
Chambres 
Consulaires. 

Contrat de 
Plan 2000 – 
2006. 

2.3 Favoriser l’émergence de 
groupements 
d’employeurs. 

Faciliter l’identification 
des besoins communs en 
main d’œuvre des 
entreprises. 

Entreprise Etat, Conseil 
Régional, 
association 
ADE. 

A définir 

2.4 Mise en œuvre d’un Plan 
Local pluriannuel pour 
l’Insertion et l’Emploi 
(PLIE). 

Disposer à l’échelle de la 
zone d’emploi d’un outil 
apte à favoriser l’insertion 
professionnelle des 
jeunes dans les 
entreprises locales. 

C.C.P.B. et 
territoires 
voisins 
(création d’une 
structure 
porteuse) 

DDTEFP, 
ANPE, Mission 
Locale, 
entreprises. 

A définir 

2.5 Mise en place de chantiers 
d’insertion ou de chantier 
école « bâtiment ». 

Développer des initiatives 
de réhabilitation du 
patrimoine en les 
intégrant dans une 
démarche locale 
d’insertion et de 
formation aux métiers du 
bâtiment. 

C.C.P.B. Etat, Conseil 
Régional, 
Conseil 
Général, 
Mission Locale, 
ANPE, 
associations. 

2001 

2.6 Développer la formation 
aux nouvelles 
technologies de 
l’information et de la 
communication. 

Assurer la diffusion des 
connaissances en 
matière de NTIC auprès 
des salariés, des chefs 
d’entreprises et des 
demandeurs d’emploi. 

C.C.P.B., 
Chambres 
Consulaires 

Etat, Conseil 
Régional, 
Chambres 
Consulaires. 

A définir 

2.7 Développer les 
possibilités de formation à 
la salle Saint Pierremont 
de Mancieulles. 

Utiliser l’espace 
disponible et les 
équipements numériques 
de la salle Saint 
Pierremont pour y mener 
des actions de formation. 

C.C.P.B. Conseil 
Régional, 
ANPE, Mission 
Locale, 
Chambres 
Consulaires. 

A définir 

2.8 Soutenir la couveuse 
d’activités ENERGENCE. 

Faciliter le démarrage de 
la couveuse d’activités. 

AGIR 
Lorraine 

Partenaires 
AGIR Lorraine 

2001 

2.9 Pérenniser le Forum des 
Métiers. 

Faciliter l’organisation 
annuelle du Forum des 
Métiers du Pays de Briey. 

C.C.P.B, 
Association 
ADE, Cité 
Scolaire, 
Mission 
Locale. 

Etat, Conseil 
Régional, 
Conseil 
Général, 
Chambres 
Consulaires, 
Entreprises. 

2002 

 
Transversales : voir Mesure 1, Mesure 11, Mesure 12, Mesure 17, Mesure 20 

 



Communauté de Communes du Pays de Briey – Projet de territoire 2001/2010 – Stratégie de développement 26 

 

� � � � � � � � � 	 
 � � 
 � � � � � �� � � � � � � � � 	 
 � � 
 � � � � � �� � � � � � � � � 	 
 � � 
 � � � � � �� � � � � � � � � 	 
 � � 
 � � � � � � ���� � � � 	 � � � � � � � � � � � � 	 � � � � � � � 
 �� � � 	 � � � � � � � � � � � � 	 � � � � � � � 
 �� � � 	 � � � � � � � � � � � � 	 � � � � � � � 
 �� � � 	 � � � � � � � � � � � � 	 � � � � � � � 
 � ����
 

Affirmer le rôle moteur du territoire en matière d’emploi 
et d’activité économique dans le Nord de la Lorraine. 

 
 

Mesure 3 : Développer une politique touristique de valorisation 
patrimoniale et de loisirs de proximité 

 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°5 : Protéger et valoriser l’identité paysagère du territoire. 

Enjeu n°31 : Valoriser le patrimoine culturel de la ville de Briey. 

Enjeu n°37 : Maintenir l’attractivité du commerce briotin. 

Enjeu n°45 : Favoriser la diversification des activités agricoles. 

Enjeu n°46 : Soutenir les initiatives privées en matière d’activités touristiques et élaborer un 
véritable projet de développement touristique. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- La compétence touristique est 
assumée à l’échelle du territoire. 

- Il existe un Office du Tourisme 
intercommunal. 

- La ville de Briey dispose d’un 
patrimoine bâti de premier plan. 

- Le tourisme vert est embryonnaire mais 
en développement. 

- Les paysages sont diversifiés. 

- Le développement de la politique 
culturelle intercommunale favorise la 
promotion du territoire. 

- La filière touristique locale est peu 
organisée. 

- Le territoire souffre d’un manque 
d’identité. 

- L’offre en hébergement est limitée et peu 
diversifiée. 

- La filière agricole est actuellement peu 
concernée par le tourisme. 

- La préservation des paysages naturels et 
bâtis ne fait pas l’objet d’un véritable 
débat. 

 
 

Ouvertures Menaces  

 

Externe 
au 
territoire 

- La demande en matière de loisirs est 
en augmentation, poussée par 
l’augmentation de la durée du temps 
libre. 

- Le sillon mosellan et les pays du 
Bénélux constituent une clientèle 
potentielle. 

- Le tourisme de loisirs se développe 
surtout sur les territoires voisins. 

- Il n’existe pas encore de volonté de 
promouvoir une identité commune sur le 
bassin de Briey (territoire des quatre 
cantons). 
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Mesure 3 : Développer une politique touristique de valorisation 
patrimoniale et de loisirs de proximité 

 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

3.1 Renforcer les moyens 
d’actions de l’Office de 
Tourisme du Pays de 
Briey et Environs. 

Faire de l’O.T. l’organe 
de référence en matière 
de promotion du territoire 
des quatre cantons. 

Association 
Office du 
Tourisme. 

Territoires 
voisins, CDT, 
Professionnels. 

2001 

3.2 Développer l’offre 
d’hébergement rural. 

Favoriser la création de 
gîtes et de chambres 
d’hôtes. 

Particuliers, 
exploitants 
agricoles. 

Conseil 
Régional, 
Conseil 
Général. 

A définir 

3.3 Développer le réseau de 
sentiers de randonnées du 
territoire. 

Valoriser les sentiers déjà 
existants, renforcer le 
maillage et développer la 
notion de sentiers 
thématiques.  

Communes, 
associations 
rurales. 

O.T., 
association de 
randonneurs, 
CDT, Chambre 
d’Agriculture. 

2002 

3.4 Renforcer la 
communication 
touristique. 

Permettre la production 
de documents papiers, 
vidéos et numériques 
pour la promotion du 
territoire. 

Association 
Office du 
Tourisme, 
C .C.P.B. 

CDT, 
Professionnels. 

2001 

3.5 Renforcer la filière 
touristique 

Mettre en réseau les 
acteurs locaux pour 
générer des produits 
touristiques clef en main. 

O.T., 
C.C.P.B 

Professionnels, 
C.D.T. 

2001 

3.6 Développement d’une 
signalétique touristique. 

Mieux identifier le 
patrimoine naturel et bâti. 

C.C.P.B. D.D.E., Conseil 
Général. 

2002 

3.7 Impliquer la filière agricole 
dans le développement du 
tourisme rural. 

Encourager 
diversification des 
activités agricoles par la 
signature de Contrat 
Territoriaux 
d’Exploitation. 

Exploitants 
agricoles. 

Etat, Chambre 
d’Agriculture 

A définir 

3.8 Contribuer à la promotion 
de la Cité Radieuse Le 
Corbusier. 

S’appuyer sur ce 
patrimoine classé pour 
affirmer l’identité du 
territoire. 

Association 
La 1ère Rue 

Ville de Briey. A définir 

3.9 Inciter à la pratique du 
plan d’eau de Briey et des 
berges du Woigot. 

Positionner le Woigot et 
le plan d’eau comme 
colonne vertébrale du 
développement 
touristique local. 

Communes. Contrat Rivière 
Woigot. 
Association Au 
Fil de l’Orne. 

A définir 

3.10 Soutenir les 
manifestations publiques 
communales. 

Mise en œuvre d’un 
fonds de soutien aux 
manifestations 
communales. 

Communes, 
Associations 
Locales. 

Commerçants. 2002 

3.11 Proposer la ville de Briey 
au label « Ville d’Art et 
d’Histoire ». 

Doter la Ville de Briey de 
moyens permettant 
d’animer son patrimoine. 

Ville de Briey Etat, 
Professionnels. 

A définir 

 
Transversales : voir Mesure 1, Mesure 5, Mesure 6, Mesure 10, Mesure 15, 

Mesure 16, Mesure 17, Mesure 20. 
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Affirmer le rôle moteur du territoire en matière d’emploi 
et d’activité économique dans le Nord de la Lorraine. 

 
Mesure 4 : Favoriser le renforcement des infrastructures routières 

 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°2 : Améliorer les liaisons routières vers les bassins d’emploi de Moselle et du 
Luxembourg. 

Enjeu n°36 : Développer les possibilités de transports entre les villes-relais du bassin de Briey. 

Enjeu n°37 : Maintenir l’attractivité du commerce briotin. 

Enjeu n°38 : Veiller au renforcement du réseau routier menant aux autoroutes A4 et A30. 

Enjeu n°42 : S’impliquer à l’échelle de la zone d’emploi dans la réflexion en matière d’emploi et de 
développement économique. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- La concrétisation de la liaison Briey-A4 
permettra de faciliter la traversée de la 
ville et la jonction avec la Z.I. et la 
nouvelle Z.A.C. 

 

- La topographie accidentée du territoire 
(plateau et vallée) ne facilite pas les 
liaisons vers la Moselle. 

- Les risques d’affaissements miniers 
ajoutent une contrainte supplémentaire  
pour le renforcement des liaisons vers la 
vallée de l’Orne Meurthe-et-Mosellane et 
Mosellane. 

 

Ouvertures Menaces  

 

 

Externe 
au 
territoire 

- Le Contrat de Plan projette de renforcer 
la plate-forme ferroviaire de Conflans-
Jarny pour délester le sillon mosellan. 

- Le développement de la zone de 
Beuvillers pourrait renforcer le rôle de 
la D906 pour la liaison A4-A30. 

 
 
 

- La construction éventuelle de l’A32 à l’Est 
du sillon mosellan menace de renforcer 
l’isolement des territoires situés sur le 
plateau de Briey. 

- Les flux de population et de 
marchandises qui s’intensifient vers le 
Luxembourg et la Moselle nécessitent 
une réflexion poussée concernant la 
modernisation des axes secondaires et la 
sécurisation de la traversée des 
communes. 
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Mesure 4 : Favoriser le renforcement des infrastructures routières 
 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

4.1 Renforcer la fluidité du 
trafic sur les axes 
secondaires : D906, D139, 
D138, D137. 

Tenir compte de la 
hausse des flux routiers 
sur ces axes : 
amélioration des 
conditions de circulation. 

Conseil 
Général 

A définir A définir 

4.2 Sécuriser la traversée des 
communes : Avril, 
Lantéfontaine, Lubey. 

Concilier fluidité du trafic 
et sécurité pour les 
habitants. 

Conseil 
Général, 
communes. 

A définir A définir 

 
Transversales : voir Mesure 1, Mesure 8, Mesure 11 
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Assurer une préservation durable  
des ressources environnementales et de 

l’identité paysagère. 
 
 
 
Mesure 5 : Mettre en œuvre une politique globale de gestion et de 

valorisation des paysages. 
 
 
Mesure 6 : Assurer une utilisation durable 

des ressources en eau du territoire. 
 
Mesure 7 : Promouvoir une gestion durable de l’environnement. 
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Assurer une préservation durable  
des ressources environnementales et de l’identité paysagère. 

 
Mesure 5 : Mettre en œuvre une politique globale de gestion et de 

valorisation des paysages 
 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°5 : Protéger et valoriser l’identité paysagère du territoire. 

Enjeu n°6 : Favoriser une urbanisation équilibrée à l’échelle intercommunale. 

Enjeu n° 7 : Promouvoir des réhabilitations de qualité du bâti ancien. 

Enjeu n°8 : Renforcer les moyens à disposition des communes en matière d’entretien et 
d’amélioration du cadre de vie. 

Enjeu n°45 : Favoriser la diversification des activités agricoles. 

Enjeu n°46 : Soutenir les initiatives privées en matière d’activités touristiques et élaborer un 
véritable projet de développement touristique. 

Enjeu n°47 : Renforcer l’identité du territoire en développant l’esprit de pays. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- Des atouts paysagers existent sur le 
territoire,  

- Un certain nombre d’initiatives locales 
(particuliers, associations, communes) 
montre l’exemple en matière de 
valorisation des paysages naturels et 
bâtis. 

- Le développement du tourisme vert ne 
pourra se faire qu’en complémentarité 
avec une politique de valorisation 
paysagère. 

 

- Les cultures céréalières et industrielles 
en grandes parcelles accentuent 
l’uniformisation des paysages agricoles. 

- Les conséquences de l’arrêt de l’activité 
minière fragilisent l’écosystème du 
Woigot, du ruisseau de la Vallée et du 
plan d’eau de Briey. 

- Les communes disposent de peu de 
moyens pour intervenir sur le domaine 
privé (abandon de vergers, vieillissement 
des façades, logements vacants). 

 

Ouvertures Menaces  

 

 

Externe 
au 
territoire 

- L’élaboration d’une Directive 
Territoriale d’Aménagement (DTA) par 
l’Etat devrait faciliter la prise en compte 
du paysage dans la politique 
d’aménagement futur du bassin 
ferrifère. 

- La loi SRU renforce la notion de 
gestion des paysages dans les 
documents d’urbanisme (PLU). 

 

- Les difficultés actuelles rencontrées par 
le monde agricole relèguent au second 
plan la question de la gestion des 
paysages naturels et agricoles. 
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Mesure 5 : Mettre en œuvre une politique globale de gestion et de 
valorisation des paysages 

 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

5.1 Réalisation d’un Plan 
Paysage. 

Mettre en évidence les 
atouts paysagers et les 
problèmes du territoire, 
pour établir des 
recommandations de 
gestion. 

C.C.P.B. AREL, DIREN, 
Chambre 
d’Agriculture, 
CAUE, ONF. 

2001 

5.2 Fleurissement des 
communes. 

Soutenir les programmes 
de fleurissement des 
communes. 

Communes, 
particuliers. 

 A définir 

5.3 Valorisation des berges 
des cours d’eau du 
territoire. 

Participer aux réflexions 
visant préserver la 
végétalisation et l’accès 
aux berges. 

C.R.W., 
communes 

Agence de 
l’Eau. 

A définir 

5.4 Valorisation des entrées 
de communes. 

Aider les communes 
dans leurs 
investissements visant à 
améliorer les entrées 
d’agglomération. 

Communes CAUE A définir 

5.5 Accompagner les 
exploitants agricoles dans 
leurs travaux d’entretiens 
des paysages ruraux. 

Encourager 
diversification des 
activités agricoles par la 
signature de Contrat 
Territoriaux 
d’Exploitation. 

Exploitants 
agricoles. 

Etat, Chambre 
d’Agriculture 

A définir 

5.6 Inciter à l’enfouissement 
des réseaux. 

Aider les communes 
dans leurs 
investissements visant à 
enfouir les réseaux 
électriques et 
téléphoniques. 

Communes. EDF, France 
Télécom. 

A définir 

5.7 Mise en place d’une 
Opération Programmée 
d’Amélioration des 
Vergers et des Jardins en 
Terrasses. 

Inciter à la reconquête 
des vergers et des jardins 
en terrasses laissés à 
l’abandon. 

Particuliers DIREN, CAUE, 
Association 
Jardins et 
Terrasses 

A définir 

 
Transversales : voir Mesure 3, Mesure 6, Mesure 7, Mesure 8, Mesure 10, 

Mesure 18. 
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Assurer une préservation durable  
des ressources environnementales et de l’identité paysagère. 

 
Mesure 6 : Assurer une utilisation durable 

des ressources en eau du territoire 
 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°5 : Protéger et valoriser l’identité paysagère du territoire. 

Enjeu n°9 : Assurer une utilisation durable des ressources en eau du territoire. 

Enjeu n°11 : Développer la communication en faveur du respect et de la préservation de 
l’environnement. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- Les communes de la CCPB (sauf Avril) 
sont déjà regroupées au sein de deux 
syndicats de production d’eau. 

- Les réserves en eau dans le sous-sol 
de la CCPB sont conséquentes et 
pourraient permettre à terme une 
exportation. 

 

- Des incertitudes pèsent encore sur la 
date de ré-exploitation des réserves en 
eau du territoire. 

- La qualité du débit des cours d’eau est 
actuellement remise en cause, menaçant 
l’équilibre de l’écosystème. 

 
 
 

Ouvertures Menaces  

 

Externe 
au 
territoire 

- L’élaboration d’un Schéma 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
(SAGE) couvrant l’ensemble du bassin 
ferrifère et sidérurgique du Nord Lorrain 
permettra de prendre en compte à une 
échelle territoriale adaptée les enjeux 
liés à la qualité de cours d’eau. 

 

- Il existe actuellement une incertitude sur 
le niveau de responsabilité qui sera 
imposé à l’ancien exploitant des mines de 
fer en matière de maintien du débit des 
cours d’eau. 
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Mesure 6 : Assurer une utilisation durable 
des ressources en eau du territoire 

 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

6.1 Transfert de la 
compétence « production 
d’eau » à la CCPB. 

Simplification de 
l’intercommunalité locale, 
mise en œuvre d’une 
politique communautaire 
de production d’eau. 
Dissolution du Syndicat 
du Woigot Sud et du 
Syndicat des Eaux de 
Lantéfontaine. 

C.C.P.B.  2002 

6.2 Participation à 
l’élaboration du Schéma 
d’Aménagement et de 
Gestion de l’Eau. 

Défendre les intérêts du 
territoire sur le dossier de 
l’eau. 

Etat Collectivités, 
Agence de 
l’Eau. 

2002 

6.3 Faciliter la création de 
réseaux ruraux 
d’assainissement. 

Accompagner les 
communes rurales 
isolées face à la 
nécessité de 
modernisation de leur 
réseau d’assainissement. 

Commune Agence de 
l’Eau 

A définir 

 
Transversales : voir Mesure 2, Mesure 17, Mesure 20 
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Assurer une préservation durable  
des ressources environnementales et de l’identité paysagère. 

 
Mesure 7 : Promouvoir une gestion durable de l’environnement 

 
 
Rappel enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°10 : Favoriser l’émergence d’une réponse intercommunale efficace et durable face à la 
nécessité de traiter et de valoriser les déchets ménagers. 

Enjeu n°11 : Développer la communication en faveur du respect et de la préservation de 
l’environnement. 

Enjeu n°45 : Favoriser la diversification des activités agricoles. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

Interne au 
territoire 

- Sensibilisation des industriels de la Z.I. 
de Briey aux questions de traitement et 
de valorisation des déchets (projet de 
déchetterie). 

- Centre de tri des déchets ménagers 
prévu pour 2002. 

 

- D’importants investissements doivent être 
assumés à moyen terme par les 
collectivités locales en matière de 
recyclage des déchets. 

 
 
 

Ouvertures Menaces  

 

 

Externe 
au 
territoire 

- Le grand public porte un intérêt 
croissant à la préservation de 
l’environnement (prise de conscience 
de la notion de développement 
durable). 

- La loi relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbain (SRU) renforce 
la notion de préservation de 
l’environnement dans l’élaboration des 
Schémas de Cohérence Territoriale 
(SCOT). 

 

- Retard dans la mise en œuvre du Plan 
Départemental d’Elimination des Déchets 
Ménagers et Assimilés. 
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Mesure 7 : Promouvoir une gestion durable de l’environnement 
 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

7.1 Mise en place d’actions 
« éco-éducatives ». 

Réalisation d’expositions 
et de manifestations sur 
le thème de la 
préservation de 
l’environnement, dans le 
cadre des compétences 
actuelles limitées de la 
CCPB en matière 
d’environnement(*). 

C.C.P.B. Ecoles, 
Entreprises, 
Syndicat d’O.M. 

2002 

7.2 Adhésion au réseau IDEAL Profiter de l’expérience 
du réseau IDEAL en 
matière d’organisation 
d’événement sur 
l’environnement et 
l’aménagement local. 

C.C.P.B.  2001 

(*) : voir diagnostic de territoire p. 21 

 
Transversales : voir Mesure 5, Mesure 6, Mesure 17 

 



Communauté de Communes du Pays de Briey – Projet de territoire 2001/2010 – Stratégie de développement 37 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� � � � � � � � � 	 
 � � 
 � � � � � �� � � � � � � � � 	 
 � � 
 � � � � � �� � � � � � � � � 	 
 � � 
 � � � � � �� � � � � � � � � 	 
 � � 
 � � � � � � ���� � �� �� �� � ����
� � � � � � �� � � � � � �� � � � � � �� � � � � � � ����
 

Favoriser un développement  
équilibré et diversifié 

de l’habitat sur le territoire. 
 
 
 
Mesure 8 : Maîtriser l’urbanisation du territoire. 
 
Mesure 9 : Développer l’offre de logements locatifs 

dans les communes rurales. 
 
Mesure 10 : Favoriser la réhabilitation du bâti ancien. 
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Favoriser un développement équilibré et diversifié 
de l’habitat sur le territoire. 

 
Mesure 8 : Maîtriser l’urbanisation du territoire 

 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°6 : Favoriser une urbanisation équilibrée à l’échelle intercommunale. 

Enjeu n°13 : Assurer un développement démographique pour toutes les communes. 

Enjeu n°18 : Maintenir l’attractivité du territoire en terme d’habitat. 

Enjeu n°19 : Veiller à une répartition équilibrée du développement de l’habitat entre réhabilitation 
et construction neuve. 

Enjeu n°35 : Trouver une réponse aux besoins en matière de transport émanant des populations 
faiblement mobiles. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

Interne au 
territoire 

- La CCPB, avec ses compétences en 
matière d’aménagement de l’espace, 
constitue l’outil adapté pour la gestion 
du développement urbain 
intercommunal local. 

 
 

- La forte demande en matière de 
logements sur le territoire incite les 
communes à développer des 
programmes de lotissements 
pavillonnaires (communaux ou privés) 
dans climat de concurrence locale. 

 

Ouvertures Menaces  

 

 

Externe 
au 
territoire 

- Les nouvelles dispositions issues de la 
loi relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbains : Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLU) et Schémas 
de Cohérence Territoriale (SCOT). 

- Les dispositions en matière 
d’urbanisme issues de la future 
Directive Territoriale d’Aménagement 
(DTA) des bassins miniers Nord 
Lorrain. 

 

- La définition éventuelle d’un SCOT 
intégrant la CCPB doit se faire à une 
échelle géographique adaptée, afin 
d’éviter de marginaliser le territoire face 
au poids des agglomérations messine et 
thionvilloise. 
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Mesure 8 : Maîtriser l’urbanisation du territoire 
 

 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

8.1 Participer à la définition 
d’un SCOT. 

Remplacer le Schéma 
Directeur Nord Métropole 
Lorraine par un SCOT 
intégrant mieux la notion 
de bassin de vie. 

Etat Collectivités, 
EPML. 

A définir 

8.2 Réfléchir aux modalités de 
coopération 
intercommunale en 
matière de définition des 
futures PLU. 

Initier une réflexion 
permettant d’atteindre 
une réelle 
complémentarité entre 
les PLU communaux (ex-
POS). 

C.C.P.B. Communes. 2002 

8.3 Mise en œuvre d’un 
Système d’Information 
Géographique (SIG). 

Disposer d’un outil 
informatique d’aide à la 
décision en matière 
d’urbanisme et de gestion 
des réseaux 
(assainissement, 
éclairage public, 
transport, voiries). 

C.C.P.B. Communes, 
Contrat Rivière 
Woigot, DDE. 

A définir 

 
Transversales : voir Mesure 1, Mesure 4, Mesure 5, Mesure 11, Mesure 18. 
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Favoriser un développement équilibré et diversifié 
de l’habitat sur le territoire. 

 
Mesure 9 : Développer l’offre de logements locatifs 

dans les communes rurales 
 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°12 : Confirmer la croissance démographique dans la décennie à venir. 

Enjeu n°13 : Assurer un développement démographique pour toutes les communes. 

Enjeu n°18 : Maintenir l’attractivité du territoire en terme d’habitat. 

Enjeu n°20 : Développer l’offre de logements locatifs dans les communes rurales. 

Enjeu n°21 : Maintenir une offre en logements locatifs répondant aux besoins de populations 
spécifiques (diversification de la taille des logements et des niveaux de loyers). 

Enjeu n°25 : Favoriser la création de commerces de proximité dans les communes rurales. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- Le dynamisme économique de la ville 
de Briey (hausse du nombre d’emplois) 
génère des besoins en matière de 
logements locatifs qui doit profiter aux 
autres communes du territoire. 

- Le patrimoine agricole désaffecté au 
cœur des communes constitue un 
potentiel intéressant pour la création de 
logements locatifs. 

 

- Certaines communes rurales ne 
disposent plus que de très peu de 
logements vacants susceptibles d’être 
transformés en locatif. 

- Les loyers sur le marché locatif sont 
actuellement orientés à la hausse. 

- L’accession à la propriété est 
actuellement privilégiée par les 
communes, au détriment du locatif. 

 

Ouvertures Menaces  

Externe 
au 
territoire 

- Le développement du phénomène des 
« rurbains » doit inciter les communes 
à entreprendre une politique d’accueil 
global de nouveaux habitants (habitat, 
services, loisirs). 

 

- Le territoire intercommunal doit pouvoir 
affirmer sa différence, son identité, face 
aux multiples petits territoires ruraux qui 
captent la demande issue du sillon 
mosellan. 
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Mesure 9 : Développer l’offre de logements locatifs 
dans les communes rurales 

 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

9.1 Incitation à la réalisation 
de transformations 
d’usage. 

Favoriser la réhabilitation 
des anciens bâtiments 
d’activités en logements 
locatifs. 

Particuliers Conseil 
Régional, CAL, 
ANAH, CAUE. 

2002 

9.2 Programme de logements 
locatifs intercommunaux 

Augmenter le patrimoine 
bâti intercommunal en 
initiant un programme 
pluriannuel de création 
de logements 
intercommunaux. 

C.C.P.B. Conseil 
Régional, 
Conseil 
Général, Etat. 

A définir 

9.3 Elaboration d’une banque 
de données « logement ». 

Faciliter la rencontre 
entre offre et demande. 
Disposer d’un outil 
actualisé d’observation 
du marché local de 
l’habitat. 

C.C.P.B. Communes, 
particuliers, 
agences 
immobilières. 

A partir de 
2001 

9.4 Elaboration d’un schéma 
prévisionnel de création 
de logements locatifs. 

Impliquer les 
professionnels 
(investisseurs privés et 
organismes publics) et 
les collectivités dans la 
mise en place d’une 
politique de création de 
logement locatifs (dans 
une logique de 
Programme Local de 
l’Habitat). 

C.C.P.B. Particuliers, 
organismes 
HLM, 
communes, 
CAL, Etat. 

A définir 

 
Transversales : voir Mesure 1, Mesure 10, Mesure 11, Mesure 12, Mesure 13, 

Mesure 14, Mesure18 
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Favoriser un développement équilibré et diversifié 
de l’habitat sur le territoire. 

 
Mesure 10 : Favoriser la réhabilitation du bâti ancien 

 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n° 7 : Promouvoir des réhabilitations de qualité du bâti ancien. 

Enjeu n°18 : Maintenir l’attractivité du territoire en terme d’habitat. 

Enjeu n°19 : Veiller à une répartition équilibrée du développement de l’habitat entre réhabilitation 
et construction neuve. 
 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- La vieille ville de Briey, la cité minière 
de Mancieulles et certains centres 
anciens de villages recèlent un 
patrimoine vacant de qualité. 

- La CCPB a initié une étude sur l’habitat 
vacant qui devrait permettre d’identifier 
les blocages (architecturaux, urbains, 
sociaux) empêchant la réhabilitation de 
ce patrimoine. 

 
 

- Certaines opérations de réhabilitation sur 
des bâtiments de taille importante (vieille 
ville de Briey) nécessitent des montages 
financiers et des partenariats compliqués 
à mettre en œuvre. 

- Des problèmes de stationnement des 
véhicules se posent dans certains 
quartiers anciens (Grand Rue de 
Briey…). 

- Les réhabilitations effectuées par les 
particuliers dénaturent parfois, faute de 
moyens, l’équilibre architectural originel 
des bâtiments et donc la cohérence des 
centres anciens ou des rues des 
communes. 

 
 

Ouvertures Menaces  

Externe 
au 
territoire 
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Mesure 10 : Favoriser la réhabilitation du bâti ancien 
 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

10.1 Création d’un cahier des 
charges pour la 
sauvegarde de l’identité 
architecturale locale. 

Elaboration d’un guide 
technique de référence à 
l’attention des particuliers 
et des professionnels du 
territoire. 

C.C.P.B CAUE 2002 

10.2 Formation des artisans 
locaux.  

Mise à niveau des 
artisans locaux du 
bâtiment concernant 
techniques traditionnelles 
de réhabilitation. 

Chambre 
des Métiers 

CAUE. 2002 

10.3 Campagne de ravalement 
de façades sélective. 

Mise en place d’une 
nouvelle campagne de 
ravalement de façades 
intégrant une valorisation 
de l’aide financière pour 
les travaux d’intérêts 
architecturaux. 

Particuliers CAUE, 
Chambre des 
Métiers, 
groupement 
d’artisans 

2002 

10.4 Nouvelle Opération 
Programmée 
d’Amélioration de 
l’Habitat. 

Renouveler le succès de 
la précédente OPAH en 
matière d’incitation à la 
réhabilitation du 
patrimoine bâti ancien. 

Propriétaires 
occupants et 
bailleurs 
(travaux), 
CCPB 
(suivi). 

D.D.E,  
A.N.A.H., 
Conseil 
Régional. 

2002 

10.5 Valorisation de la Cité 
Radieuse Le Corbusier 

Rénovation de la façade 
de ce bâtiment classé. 

Propriétaires Ville de Briey, 
Etat, Conseil 
Régional. 

A définir 

 
Transversales : voir Mesure 3, Mesure 5, Mesure 9 
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Permettre à chaque habitant  
d‘avoir accès à des services 

adaptés à ses besoins. 
 
 
 
Mesure 11 : Faciliter les déplacements de population. 
 
Mesure 12 : Mettre en œuvre une politique jeunesse. 
 
Mesure 13 : Soutenir l’offre de services en matière de petite enfance. 
 
Mesure 14 : Faciliter la vie au quotidien des personnes âgées. 
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Permettre à chaque habitant d‘avoir accès à des services 
adaptés à ses besoins. 

 
Mesure 11 : Faciliter les déplacements de population 

 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°14 : Favoriser le maintien d’une population jeune sur le territoire. 

Enjeu n°16 : Assurer une meilleure insertion des jeunes dans le marché local de l’emploi. 

Enjeu n°22 : Préserver le pôle administratif de Briey en favorisant son implication dans le 
développement local. 

Enjeu n°35 : Trouver une réponse aux besoins en matière de transport émanant des populations 
faiblement mobiles. 

Enjeu n°36 : Développer les possibilités de transports entre les villes-relais du bassin de Briey. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- Les nombreuses administrations, les 
entreprises, les lieux publics (salle de 
spectacles, piscine, centres aérés…) 
qui existent sur le territoire 
intercommunal sont autant de 
destinations potentielles qui 
permettraient de justifier et de viabiliser 
un système de transport collectif local. 

- La ville de Briey utilise déjà avec 
succès un minibus sur son territoire 
communal. 

 

- L’absence de solutions en matière de 
transport collectif pour les communes 
rurales renforce l’isolement de certaines 
catégories de population. 

- L’éparpillement des zones habitées et 
des destinations potentielles et le nombre 
limité d’habitants du territoire obligent à 
mettre en œuvre une solution alternative 
par rapport aux réseaux de transport 
collectif en zone urbaine (voir l’échec de 
la tentative du SIVOM du Pays de Briey). 

 

Ouvertures Menaces  

 

 

Externe 
au 
territoire 

- Un groupe de travail sur la mobilité de 
la population s’est constitué au niveau 
du bassin de Briey en vue de proposer 
des solutions en matière de transport 
répondant aux demandes de diverses 
catégories de population : jeunes, 
demandeurs d’emploi, personnes 
âgées… 

- La création d’un Pays renforcera 
l’échelle pertinente que constitue le 
bassin de vie de Briey (quatre cantons) 
pour mener une réflexion sur les 
transports. 

 
 

- L’immobilisme en matière de politique de 
transport collectif sur le bassin de Briey 
pourrait contrarier le développement 
démographique des territoires, alors que 
les nouveaux habitants sont de plus en 
plus exigeants en terme de services à la 
population. 
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Mesure 11 : Faciliter les déplacements de population 
 

 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

11.1 Mise en œuvre d’un 
système de transport à la 
demande. 

Mettre à la disposition de 
la population un outil 
souple de transport en 
fonction des besoins 
exprimés, avec gestion 
informatique centralisée 
permettant l’édition de 
circuits virtuels. 

C.C.P.B. Conseil 
Général, 
Professionnels 
locaux du 
transport. 

A partir de 
2002 

11.2 Mise en place d’un chargé 
de mission transport à 
l’échelle des quatre 
cantons 

Réaliser une étude de 
besoins en matière de 
transport sur le bassin de 
Briey, piloter la mise en 
œuvre des actions. 

Groupement 
d’employeurs 
représentant 
les 
collectivités 
des quatre 
cantons 

Etat, Conseil 
Général, 
Employeurs du 
bassin. 

2002 

 
Transversales : voir Mesure 1, Mesure 2, Mesure 8, Mesure 9, Mesure 12, 

Mesure 14, Mesure 20 
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Permettre à chaque habitant d‘avoir accès à des services 
adaptés à ses besoins. 

 
Mesure 12 : Mettre en œuvre une politique jeunesse 

 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°14 : Favoriser le maintien d’une population jeune sur le territoire. 

Enjeu n°27 : Assurer un accès aux activités sportives et culturelles à tous les jeunes du territoire, 
afin de favoriser leur épanouissement personnel et social. 

Enjeu n°29 : Favoriser l’émergence d’une gestion intercommunale des problématiques sociales. 

Enjeu n°30 : Renforcer les moyens d’actions du tissu associatif local. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- Le territoire propose une offre assez 
complète en terme d’équipements 
sportifs et culturels. 

- Le maintien d’une population jeune sur 
le territoire, ajouté à la présence d’une 
population scolaire importante à Briey, 
justifie le fait de s’appuyer sur une 
politique jeunesse pour dynamiser le 
territoire. 

- Certaines associations locales 
souhaitent fortement s’impliquer en tant 
que partenaires d’une politique locale 
en faveur des jeunes.  

 

- Les communes rurales se trouvent 
parfois désarmées en terme de moyens 
humains et financiers face aux demandes 
exprimées par la population jeune locale. 

- Les besoins de la population jeune en 
matière de transport sont naturellement 
amplifiés dans les zones rurales. 

 
 

Ouvertures Menaces  

Externe 
au 
territoire 

 
 
 
 
 

- Les comportements à risque (alcoolisme, 
tabagisme, drogue, violence) se 
développent dangereusement chez les 
plus jeunes. 
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Mesure 12 : Mettre en œuvre une politique jeunesse 
 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

12.1 Instauration d’un Contrat 
Temps Libre. 

Permettre à la C.C.P.B. 
de développer une 
politique globale d’action 
sociale en faveur des 
jeunes de 6 à 16 ans. 

C.C.P.B. CAF, 
Communes. 

2002 

12.2 Mise en place d’un Contrat 
de Territoire. 

Soutenir les associations 
locales dans leur 
programme d’animations 
en direction des jeunes. 

Associations 
Locales 

Conseil 
Général. 

2002 

12.3 Instauration d’un 
Passeport Jeunesse. 

Faciliter l’accès des 
jeunes aux équipements 
culturels et sportifs du 
territoire. 

C.C.P.B. Communes, 
CAF, DDJS, 
Conseil 
Général, 
Familles. 

2002 

12.4 Conseil Intercommunal 
des Jeunes 

Création d’une 
assemblée 
intercommunale dédiée 
aux jeunes et dotée d’un 
budget de 
fonctionnement. 

C.C.P.B. Communes, 
conseils 
municipaux de 
jeunes de Briey 
et Mancieulles. 

2002 

12.5 Création d’un poste 
d’animateur de la politique 
jeunesse 

Coordination de la 
politique jeunesse 
intercommunale. 

C.C.P.B. Etat, C.A.F., 
Conseil 
Général, 
Conseil 
Régional. 

2002 

12.6 Pérenniser le Forum Santé 
Jeunes 

Permettre le 
renouvellement de 
l’expérience réussie de 
l’année 2000 concernant 
la promotion de la santé 
chez les jeunes 

Etablissements 
scolaires 

C.C.P.B., 
collectivités du 
bassin de Briey, 
Mission Locale, 
Associations. 

2002 

 
Transversales : voir Mesure 11, Mesure 15, Mesure 16, Mesure 18 
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Permettre à chaque habitant d‘avoir accès à des services 
adaptés à ses besoins. 

 
Mesure 13 : Soutenir l’offre de services en matière de petite enfance 

 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°12 : Confirmer la croissance démographique dans la décennie à venir. 

Enjeu n°26 : Développer des modes de garde alternatifs pour les enfants en réponse aux besoins 
nouveaux exprimés par les parents actifs. 

Enjeu n°29 : Favoriser l’émergence d’une gestion intercommunale des problématiques sociales. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- La ville de Briey, dans le cadre du 
Contrat Enfance, souhaite prendre en 
compte de manière plus globale les 
besoins exprimés en matière de petite 
enfance (projet de Maison de 
l’Enfance). 

- Le nombre conséquent 
d’administrations et d’entreprises à 
Briey représente autant de partenaires 
potentiellement intéressés par le 
développement d’une offre de services 
petite enfance pour leurs salariés. 

 

- L’augmentation des trajets domicile-
travail génère des besoins croissants en 
matière de garde périscolaire.  

- La hausse du taux d’activité féminin 
entraîne la nécessité de renforcer l’offre 
en matière de garde d’enfants. 

- La sauvegarde des d’écoles existant 
dans chaque commune du territoire, 
élément essentiel de la vie locale et 
condition importante pour maintenir la 
croissance démographique, se pose 
comme un enjeu du développement local. 

 

Ouvertures Menaces  

 

Externe 
au 
territoire 

- Les politiques actuelles misent en place 
par les partenaires institutionnels 
encouragent fortement le 
développement des services petite 
enfance de proximité. 
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Mesure 13 : Soutenir l’offre de services en matière de petite enfance 
 

 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

13.1 Instauration d’un Contrat 
Enfance intercommunal. 

Permettre à la C.C.P.B. 
de développer une 
politique globale d’action 
sociale en faveur des 
enfants de 0 à 6 ans. 

C.C.P.B. CAF, 
Communes. 

2002 

13.2 Préservation des écoles 
rurales. 

Favoriser le maintien des 
écoles dans les 
communes rurales en 
organisant plusieurs 
cantines et garderies 
périscolaires par groupe 
de communes. 

C.C.P.B. Etat, CAF, 
Conseil 
Général, 
Familles. 

A partir de 
2002 

13.3 Création d’une halte-
garderie itinérante. 

Répondre aux besoins 
occasionnels de garde 
d’enfants dans les 
communes rurales. 

C.C.P.B. Communes, 
Etat, CAF, 
Conseil 
Régional, 
Conseil 
Général, 
Familles. 

A définir 

13.4 Création d’une Maison de 
l’Enfance à Briey. 

Création d’un lieu 
centralisant les services 
enfance du territoire : 
Relais Assistantes 
Maternelles, Ludothèque, 
Halte-Garderie. 

Ville de Briey CCPB, CAF, 
Etat, Conseil 
Général. 

A définir 

 
Transversales : voir Mesure 11, Mesure 18 
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Permettre à chaque habitant d‘avoir accès à des services 
adaptés à ses besoins. 

 
Mesure 14 : Faciliter la vie au quotidien des personnes âgées 

 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°28 : Répondre aux besoins croissants des personnes âgées en matière d’hébergement et 
d’aides au maintien à domicile. 

Enjeu n°29 : Favoriser l’émergence d’une gestion intercommunale des problématiques sociales. 

Enjeu n°30 : Renforcer les moyens d’actions du tissu associatif local. 

Enjeu n°35 : Trouver une réponse aux besoins en matière de transport émanant des populations 
faiblement mobiles. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- L’enquête de besoins auprès des 
personnes âgées réalisée par la CCPB 
a permis le renforcement du réseau de 
partenaires existant à l’échelle du 
bassin de Briey. 

- Le prochain schéma gérontologique du 
Conseil Général tiendra compte des 
besoins repérés à l’échelon 
intercommunal par l’enquête. 

 

- L’isolement des personnes âgées, 
notamment dans les communes rurales, 
est actuellement amplifié par plusieurs 
phénomènes : disparition des commerces 
de proximité, éloignement des enfants, 
absence de moyens de transport. 

 
 
 
 
 

Ouvertures Menaces  

 

 

Externe 
au 
territoire 

 
- Les politiques actuelles des partenaires 

institutionnels s’orientent clairement 
vers le renforcement de l’aide au 
maintien à domicile, via le 
développement du partenariat avec les 
territoires de proximité. 

 
 

- La hausse programmée du nombre de 
personnes âgées au niveau national, 
combinée à la hausse de l’espérance de 
vie, génèreront des besoins croissants 
pour les personnes dépendantes, tant en 
matière d’hébergement spécialisé, 
d’adaptation de l’habitat que de services. 
L’anticipation de ces phénomènes doit 
être une priorité pour les territoires. 
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Mesure 14 : Faciliter la vie au quotidien des personnes âgées 
 

 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

14.1 Création d’un guide pour 
personnes âgées 

Centralisation dans un 
document unique et 
actualisé de toutes les 
informations nécessaires  
à la vie quotidienne des 
aînés du territoire. 

C.C.P.B. Conseil 
Général, 
Associations. 

2001 

14.2 Mise en place d’un réseau 
de visiteurs bénévoles à 
domicile.  

Formation de bénévoles 
chargés de rompre 
l’isolement dont souffrent 
certaines personnes 
âgées. 

C.C.P.B. Conseil 
Général, 
Associations. 

2001 

14.3 Mise en œuvre d’une 
politique de maintien à 
domicile. 

Développement de 
services à domicile : 
portage de repas, petites 
réparations, assistances 
administratives, 
livraisons, transport. 

C.C.P.B. Conseil 
Général, 
Associations. 

A partir de 
2002 

14.4 Etude de besoins pour 
l’hébergement des 
personnes âgées 
dépendantes. 

En complément de 
l’enquête personnes 
âgées, évaluer les 
besoins à moyen terme 
en matière 
d’hébergement des 
personnes âgées 
dépendantes. 

C.C.P.B. Conseil 
Général, CHG 
Maillot, 
Associations. 

2002 

 
Transversales : voir Mesure 9, Mesure 11, Mesure 16, Mesure 18 
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Donner au territoire les moyens 
d’affirmer son identité. 

 
 
 
Mesure 15 : Faire de la culture un levier du développement local. 
 
Mesure 16 : Soutenir les initiatives issues du milieu associatif. 
 
Mesure 17 : Développer les outils de communication. 
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Donner au territoire les moyens d’affirmer son identité. 
 

Mesure 15 : Faire de la culture un levier du développement local 
 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°1 : Garder la maîtrise du développement du territoire face à la croissance du pôle 
économique et humain du sillon mosellan. 

Enjeu n°27 : Assurer un accès aux activités sportives et culturelles à tous les jeunes du territoire, 
afin de favoriser leur épanouissement personnel et social. 

Enjeu n°31 : Valoriser le patrimoine culturel de la ville de Briey. 

Enjeu n°32 : Favoriser la coopération culturelle entre la ville de Briey et la communauté de 
communes. 

Enjeu n°33 : Confirmer le développement de la politique culturelle intercommunale par un 
véritable projet culturel de territoire. 

Enjeu n°47 : Renforcer l’identité du territoire en développant l’esprit de pays. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- La CCPB développe un réseau de 
partenaires qui lui permettent de 
renforcer son action dans le domaine 
culturel. 

- Les enseignements tirés des premières 
expériences de la CCPB en matière  
d’action culturelle lui permettent 
maintenant d’envisager de développer 
les liens existant entre culture et 
formation, éducation, insertion, santé 
ou emploi. 

- L’action culturelle comme source de 
développement local est une notion 
récente qui ne trouve pas encore d’écho 
chez l’ensemble des partenaires locaux. 

- Le nombre d’habitants relativement faible 
du territoire intercommunal est une 
variable dont il faut tenir compte lors de la 
diffusion de spectacles salle Saint 
Pierremont : communication accrue vers 
les territoires voisins, contrainte de 
transport, variété et qualité de la 
programmation. 

 

Ouvertures Menaces  

 

 

Externe 
au 
territoire 

- Le Contrat de plan Etat-Région a 
retenu la nécessité de développer 
l’offre culturelle dans le bassin ferrifère 
lorrain. 

- Le Conseil Général souhaite 
développer sur la durée une politique 
de soutien au projet culturel de 
territoire. 

- L’éligibilité du bassin ferrifère aux fonds 
Après-Mines et aux fonds européens 
FEDER Obj. 2 facilitent le financement 
des projets d’investissement. 

 

- La politique de diffusion culturelle de la 
CCPB doit réussir à trouver sa juste 
place face à l’offre existante dans le 
bassin mosellan. 

- Les collaborations existant à l’échelle du 
bassin de Briey en matière de culture 
sont encore embryonnaires et peu 
motivées. 
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Mesure 15 : Faire de la culture un levier du développement local 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

15.1 Réalisation d’une étude de 
préfiguration du projet 
culturel. 

Réaliser le bilan des 
pratiques culturelles sur 
le territoire. Etudier avec 
les acteurs locaux les 
liens possibles entre 
action culturelle et 
insertion, formation, 
éducation, emploi… 

C.C.P.B. Ecoles, 
Associations, 
Centre Lino 
Ventura, 
Association 1ère  
Rue. 

2001 

15.2 Création d’un festival des 
Arts de la Rue à Briey 

Mise en scène du cadre 
urbain unique de la ville 
de Briey pour y 
développer des 
animations de rues (rues 
commerçantes, vieille 
ville, place de la mairie, 
plan d’eau). 

Office du 
Tourisme 

Ville de Briey, 
C.C.P.B., 
Ecoles, 
Associations, 
Commerçants. 

2002 

15.3 Modernisation de la scène 
de la salle saint 
Pierremont 

Mise à niveau de la 
scène pour permettre 
l’accueil de spectacles 
techniquement exigeants. 

C.C.P.B. Etat, Conseil 
Régional, 
Conseil Général 

A définir 

15.4 Programmation culturelle 
Salle St Pierremont 

Développer la politique 
de programmation 
culturelle de la salle de 
spectacles 
intercommunale. 

C.C.P.B. Associations. A partir de 
2002 

15.5 Diffusion de spectacles 
délocalisés 

Continuer la politique de 
diffusion culturelle sur 
l’ensemble des 
communes, notamment à 
l©attention des plus 
jeunes. 

C.C.P.B. Communes, 
associations, 
Théâtre du 
Jarnisy, Scènes 
et Territoires. 

A partir de 
2002 

15.6 Mise en place de chantiers 
d’insertion 
intercommunaux 
« culturels ». 

Utiliser la culture comme 
vecteur de lutte contre 
l’exclusion. 

C.C.P.B. Etat, 
Département, 
Région, Mission 
Locale, 
associations. 

A définir 

15.7 Soutien aux classes à 
Projet Artistique et 
Culturel (écoles primaires) 

Soutenir les initiatives 
programmées dans les 
écoles en matière de 
culture dans le cadre du 
plan PAC. 

Ecoles 
primaires 

Etat, 
Communes, 
Association 1ère 
Rue… 

A définir 

15.8 Extension du Centre 
Culturel Lino Ventura 

Donner les moyens au 
Centre Lino Ventura de 
Briey de diversifier ses 
activités. 

Ville de Briey CCPB, 
associations 
locales. 

A définir 

15.9 Création d’une fabrique 
artistique. 

Développement sur le 
carreau de mine de 
Mancieulles du concept 
de fabrique artistique 
mêlant art, éducation, 
insertion et loisirs. 

A définir Etat, Conseil 
Régional, Conseil 
Général, territoires 
voisins, 
Associations, 
Ecoles. 

A définir 

15.10 Développement de 
l’enseignement musical 

Tester les possibilités de 
diffusion de 
l’enseignement musical 
sur tout le territoire. 

A définir Communes, 
C.C.P.B., AGIR 
Lorraine, Conseil 
Général, 
Familles. 

A définir 

15.11 Modernisation des 
bibliothèques du territoire 

Modernisation des 
bibliothèques de Briey, 
Mancieulles et Avril : 
informatisation, mise en 
réseau, et obtention du 
label Espace Culturel 
Multimédia. 

Communes C.C.P.B., Etat, 
Conseil Général 

2002 

 
Transversales : voir Mesure 3, Mesure 12, Mesure 16 
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Donner au territoire les moyens d’affirmer son identité. 
 

Mesure 16 : Soutenir les initiatives issues du milieu associatif 
 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°27 : Assurer un accès aux activités sportives et culturelles à tous les jeunes du territoire, 
afin de favoriser leur épanouissement personnel et social. 

Enjeu n°30 : Renforcer les moyens d’actions du tissu associatif local. 

Enjeu n°34 : Développer les outils de communication interne au territoire. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- Plusieurs expériences de collaboration 
ont déjà été menées avec succès entre 
la CCPB et certaines associations 
locales. 

- L’essentiel de l’animation dans les 
communes rurales est porté par les 
associations locales. 

 
 

- Le manque de moyens humains et 
financiers grève l’action des associations. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Ouvertures Menaces  

 

Externe 
au 
territoire 

- Le projet de loi sur l’économie solidaire, 
visant à créer des Sociétés 
Coopérative d’Initiative Citoyenne 
(SCIC), facilitera la naissance d’un 
nouveau type d’association dont le 
fonctionnement permettra plus 
aisément le côtoiement des activités 
sociales et marchandes. 
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Mesure 16 : Soutenir les initiatives issues du milieu associatif 
 

 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

16.1 Création d’une 
commission vie 
associative. 

Disposer au sein de la 
CCPB d’une instance de 
pilotage de la politique 
associative 
intercommunale. 

C.C.P.B. Associations. 2001 

16.2 Mise en place d’un fonds 
d’initiative pour les 
associations. 

Disposer d’un fonds 
d’aide aux associations 
sur les projets porteurs. 

C.C.P.B.  2002 

16.3 Animation d’un forum des 
associations. 

Faciliter la naissance de 
projets inter-associations. 

Associations  2002 

16.4 Création d’un parc de 
matériel intercommunal 

Mettre à disposition des 
associations du matériel 
pour l’organisation de 
manifestations. 

C.C.P.B.  2001-2003 

16.5 Création d’un journal des 
associations. 

Diffuser auprès des 
associations une 
information régulière 
concernant la vie 
associative, la formation, 
les subventions, les 
appels à projet, les 
actions intercommunales. 

C.C.P.B. Fédérations 
d’éducation 
Populaire, 
Conseil 
Général, 
Conseil 
Régional. 

2002 

16.6 Accompagnement 
technique et administratif 
des associations. 

Mise à disposition d’un 
technicien chargé d’aider 
aux montages de 
dossiers, à la recherche 
d’informations. 

C.C.P.B. Fédérations 
d’éducation 
Populaire, 
AGIR Lorraine, 
Conseil 
Général, 
Conseil 
Régional. 

A définir 

 
Transversales : voir Mesure 15, Mesure 17, Mesure 18, Mesure 19 
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Donner au territoire les moyens d’affirmer son identité. 
 

Mesure 17 : Développer les outils de communication 
 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°11 : Développer la communication en faveur du respect et de la préservation de 
l’environnement. 

Enjeu n°34 : Développer les outils de communication interne au territoire. 

Enjeu n°47 : Renforcer l’identité du territoire en développant l’esprit de pays. 

 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- Le nombre de foyers du territoire 
disposant d’une connexion Internet est 
supérieur à la moyenne nationale. 

- La CCPB a déjà mis en place un 
bulletin d’information intercommunal. 

- Toutes les communes du territoire 
disposent d’un secrétariat apte à fournir 
et à relayer l’information. 

 
 

- Certaines communes rurales sont 
actuellement exclues du plan de 
développement de l’ADSL et du câble 
pour les liaisons numériques Haut Débit. 

 
 
 
 
 

Ouvertures Menaces  

 

Externe 
au 
territoire 

- Un projet de télévision locale 
intercommunale est actuellement en 
cours de montage à l’échelle du bassin 
de Briey. 

 
 
 

- La « fracture numérique » est une réalité 
nationale qui s’observe bien sûr aussi au 
niveau local. 
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Mesure 17 : Développer les outils de communication 
 

 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

17.1 Création du site Internet 
de la CCPB. 

Disposer d’une banque 
de données actualisées 
de l’ensemble des 
informations issues du 
territoire. Améliorer la 
lisibilité de la politique 
intercommunale. 
Développer les télé 
procédures.  

C.C.P.B. Entreprises, 
communes, 
associations, 
O.T., 
administrations 
locales. 

2001 

17.2 Formation du personnel 
administratif et des élus 
aux NTIC. 

Faciliter l’usage du site 
Internet (actualisation) et 
de l’Intranet (documents 
partagés). 

C.C.P.B.  A partir de 
2002 

17.3 Faciliter l’accès aux NTIC 
à la population locale : 
aide à la création 
d’espaces multimédias. 

Permettre la création 
d’espaces publics 
multimédias dans toutes 
les communes. 

Communes C.C.P.B. 2002 

17.4 Modernisation du bulletin 
d’information 
intercommunal. 

Amélioration de la qualité 
visuelle (charte 
graphique) et du contenu 
éditorial du bulletin : 
intervention d’un 
infographiste. 

C.C.P.B.  2001 

17.5 Réalisation d’un carnet 
d’accueil pour les 
nouveaux habitants. 

Centraliser dans un seul 
document toutes les 
informations utiles aux 
nouveaux arrivants sur le 
territoire. 

C.C.P.B. Communes, 
associations, 
administrations 
locales. 

2002 

17.6 Soutenir la création d’une 
télévision locale. 

Proposer à l’ensemble 
des acteurs locaux 
(collectivités, 
associations, écoles, 
commerçants)  l’accès un 
outil d’expression grand 
public. 

A définir. C.C.P.B., 
territoires 
voisins, 
opérateurs 
privés, presse 
locale, 
association TV 
Orne. 

A définir 

17.7 Mise en place d’un plan de 
communication sur le 
projet de territoire. 

Elaboration d’un 
document de synthèse à 
l’attention de la 
population, des 
entreprises et des 
associations. 

C.C.P.B.  2001 

 
Transversales : voir Mesure 1, Mesure 3, Axe stratégique 4, Mesure 16, 

Mesure 18, Mesure 19. 
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Confirmer le renforcement de la solidarité 
entre les communes  

et avec les territoires voisins. 
 
 
 
Mesure 18 : Développer la mutualisation des moyens entre 

les communes du territoire. 
 
Mesure 19 : Adapter l’organisation et les moyens d’action 

de la communauté de communes 
pour la mise en œuvre du projet de territoire. 

 
 
Mesure 20 : Favoriser la coopération et les échanges 

avec les territoires voisins. 
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Confirmer le renforcement de la solidarité entre les communes  
et avec les territoires voisins. 

 
Mesure 18 : Développer la mutualisation des moyens entre 

les communes du territoire 
 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°8 : Renforcer les moyens à disposition des communes en matière d’entretien et 
d’amélioration du cadre de vie. 

Enjeu n°13 : Assurer un développement démographique pour toutes les communes. 

Enjeu n°18 : Maintenir l’attractivité du territoire en terme d’habitat. 

Enjeu n°29 : Favoriser l’émergence d’une gestion intercommunale des problématiques sociales. 

Enjeu n°35 : Trouver une réponse aux besoins en matière de transport émanant des populations 
faiblement mobiles. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

Interne au 
territoire 

- La CCPB a déjà développé des 
initiatives visant à renforcer les moyens 
d’actions communs des communes : 
transport des scolaires vers la piscine, 
éclairage public, action culturelle… 

 
 

- La crainte de perte d’autonomie exprimée 
par les communes, le montage rapide de 
dossiers sans état des lieux préalable, les 
différences d’approche entre urbain et 
rural, peuvent légitimement bloquer le 
processus de mutualisation des moyens 

 
 

Ouvertures Menaces  

Externe 
au 
territoire 
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Mesure 18 : Développer la mutualisation des moyens entre 
les communes du territoire 

 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

18.1 Entretien du réseau de 
voiries communales. 

Mise en œuvre d’un 
contrat d’entretien des 
voiries intercommunales 

C.C.P.B.  A définir 

18.2 Développement de la 
compétence éclairage 
public : Plan Lumière. 

Réaliser une étude de 
besoins à moyen terme 
en matière 
d’investissement en 
éclairage public, intégrant 
des objectifs de 
valorisation des espaces 
publics et du patrimoine 
bâti. 

C.C.P.B. ADEME 2002 

18.3 Harmonisation de 
l’équipement informatique 
communal (matériels et 
logiciels). 

Faciliter la mise en 
œuvre d’une 
maintenance 
intercommunale du 
matériel, optimiser 
l’échange de documents 
numériques. 

C.C.P.B.  A définir 

18.4 Développement des 
achats groupés. 

Faciliter la réalisation 
d’économies d’échelle en 
coordonnant, notamment 
grâce à l’intranet, les 
commandes communales 
en matière 
d’équipements de 
bureau, de matériel 
scolaire, d’équipements 
sportifs, de produits 
d’entretien, d’espaces 
verts… 

C.C.P.B. Communes, et 
associations et 
club sportifs 
locaux. 

A définir 

18.5 Formation des secrétaires 
de mairies. 

Mise à niveau du 
personnel communal en 
bureautique et pour le 
travail en réseau. 

C.C.P.B.  A définir 

18.6 Création d’un Centre 
Intercommunal d’Action 
Sociale. 

Disposer d’un outil 
facilitant la coordination 
de l’action sociale 
intercommunale : petite 
enfance, personnes 
âgées, logement… 

C.C.P.B. Communes 
(CCAS), 
partenaires 
sociaux. 

A définir 

18.7 Informatisation et mise en 
réseau des écoles 
primaires. 

Permettre à tous les 
élèves du primaire du 
territoire un accès à un 
outil pédagogique 
facilitant le travail 
coopératif. 

Communes C.C.P.B., 
Education 
Nationale, 
Parents 
d’élèves. 

2002 

18.8 Renforcement des 
services techniques 
intercommunaux. 

Augmenter les moyens 
techniques et humains à 
disposition des 
communes pour 
l’entretien du patrimoine 
et des espaces publics. 

C.C.P.B. Services 
techniques 
communaux 

A définir 

18.9 Soutenir le développement 
de liaisons numériques 
haut débit dans les 
communes rurales. 

Permettre à toutes les 
communes d’avoir accès 
aux technologies haut 
débit (câble ou ADSL). 

A définir Opérateurs A définir 

 
Transversales : voir Mesure 1, Mesure 3, Mesure 11, Mesure 12, Mesure 13, 

Mesure 14 
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Confirmer le renforcement de la solidarité entre les communes  
et avec les territoires voisins. 

 
 

Mesure 19 : Adapter l’organisation et les moyens d’action 
de la communauté de communes 

pour la mise en œuvre du projet de territoire 
 
 

Il ne s’agit pas là d’identifier les forces et faiblesses du territoire face à une série 
d’enjeux, mais tout simplement : 

·  de reconnaître le projet de territoire comme l’acte de référence commun en 
faveur du développement local du Pays de Briey pour les années à venir,  

·  de faciliter la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des programmes 
d’actions qui en découleront. 
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Mesure 19 : Adapter l’organisation et les moyens d’action 
de la communauté de communes 

pour la mise en œuvre du projet de territoire 
 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs recherchés Maîtrise 

d’ouvrage 
Calendrier 

19.1 Adaptation des statuts de 
la CCPB au projet de 
territoire. 

Disposer des délégations de compétences 
nécessaires à la mise en œuvre des 
programmes d’actions. 

C.C.P.B. 2001 

19.2 Contrôle de gestion : mise 
en place de tableaux de 
bord et d’indicateurs de 
gestion. 

Au sein de la Commission Finances et 
intercommunalité, Faciliter le suivi et l’évaluation 
des actions intercommunales tant en 
investissement qu’en fonctionnement, évaluer 
les incidences budgétaires et fiscales de 
l’évolution des compétences. 

C.C.P.B. A partir 
2001 

19.3 Réflexion sur la mise en 
œuvre de fonds de 
concours. 

Disposer, dans le cadre de la Loi du 13 juillet 
1999 sur l’intercommunalité, d’un outil 
permettant à la CCPB de soutenir les projets 
communaux d’intérêt communautaire. 

C.C.P.B. 2001 

19.4 Formation des élus au 
développement local. 

Donner aux élus locaux toutes les informations 
relatives à l’évolution actuelle de 
l’intercommunalité et à la notion de 
développement local d’un territoire. 

C.C.P.B. 2001 et + 

19.5 Organisation de la CCPB 
en pôles de compétence. 

Faciliter la mise en œuvre et le suivi du 
programme d’actions intercommunal en 
organisant les moyens humains (élus, 
techniciens) et budgétaire (système 
d’Autorisations de Paiement et de Crédits de 
Paiement) en fonction des domaines d’actions 
confiés à la CCPB. 

C.C.P.B. A partir de 
2001 

19.6 Création d’un intranet 
intercommunal. 

Disposer d’un outil administratif interne commun 
à toutes les communes du territoire et 
permettant : La transmission numérique de 
documents, Le secrétariat partagé, le partage de 
documents (délibérations, compte-rendu, etc.), 
la gestion de banque de données (logement, 
CCAS, bibliothèques…), la gestion de plannings 
partagés (services techniques, réservation de 
salles, achats groupés…). 

C.C.P.B. 2001 et + 

 
Transversales : L’ensemble des mesures de la stratégie de 

développement du projet de territoire. 
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Confirmer le renforcement de la solidarité entre les communes  
et avec les territoires voisins. 

 
Mesure 20 : Favoriser la coopération et les échanges 

avec les territoires voisins 
 
 
Rappel des enjeux identifiés dans le diagnostic de territoire : 

Enjeu n°1 : Garder la maîtrise du développement du territoire face à la croissance du pôle 
économique et humain du sillon mosellan. 

Enjeu n°3 : Renforcer la coopération et l’identité des territoires à l’échelle du bassin de Briey. 

Enjeu n°4 : Favoriser la coopération entre les villes-relais du bassin de Briey. 

Enjeu n°36 : Développer les possibilités de transports entre les villes-relais du bassin de Briey. 

Enjeu n°42 : S’impliquer à l’échelle de la zone d’emploi dans la réflexion en matière d’emploi et de 
développement économique. 
 

Positionnement du territoire vis-à-vis des enjeux 

Potentialités 
(dynamiques locales) 

Fragilités 
(risques à moyen terme) 

 

 

 

Interne au 
territoire 

- La CCPB a d’ores et déjà délibéré en 
faveur de la création d’un Pays à 
l’échelle du bassin de Briey. 

- D’autres initiatives ont également été 
réalisées dans ce sens, que ce soit de 
la part de collectivités ou de la part de 
socioprofessionnels. 

 

- La légitimité de l’action intercommunale 
de la CCPB doit être acquise pour 
l’ensemble des communes membres afin 
d’établir sans heurts les niveaux de 
compétences entre communes, 
communauté de communes et Pays. 

 
 

Ouvertures Menaces  

 

 

Externe 
au 
territoire 

- La structuration du bassin de Briey en 
EPCI de proximité à fiscalité propre se 
développe. 

- Le bassin de Briey dispose d’un relais 
de commune urbaine de taille moyenne 
apte à devenir la « colonne vertébrale » 
du Pays. 

 

- Les « rivalités » existantes entre 
certaines collectivités, et la complexité 
croissante de l’organisation des territoires 
provoquent une crainte légitime chez 
certains élus de développer les 
coopérations avec les « voisins ». 
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Mesure 20 : Favoriser la coopération et les échanges 
avec les territoires voisins 

 
 
Pistes pour l’action : 
 

N° 
action Intitulé de l’action Objectifs 

recherchés 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Partenaires Calendrier 

20.1 Création d’un Pays au 
sens de la LOADDT du 25 
juin 1999. 

Disposer d’un outil apte à 
défendre les volontés 
communes d’actions 
exprimées au sein d’un 
bassin de vie de 73 000 
habitants, dans les 
domaines des transports, 
du développement 
économique et de 
l’emploi, de la formation, 
du tourisme, de la 
culture… 

Associations 
ou 
Groupement 
d’Intérêt 
Public à créer. 

L’ensemble des 
acteurs locaux 
privés et publics 
des quatre 
cantons 
(collectivités, 
entreprises, 
associations, 
administrations
…) 

2001 et + 

20.2 Création d’un réseau de 
villes-relais au sein du 
Pays. 

Permettre aux villes-
relais du territoire 
(Audun-le-Roman, Briey, 
Homécourt/Joeuf, 
Piennes/Landres, 
Jarny/Conflans…) de 
défendre des dossiers 
communs en matière de 
Politique de la Ville : 
habitat, formation, 
renouvellement urbain. 
Etudier la possibilité 
d’initier un Contrat de 
Ville intercommunal. 

A définir Etat, Conseil 
Régional, 
Conseil 
Général. 

A définir 

 
 
 


